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E. 
PRÉFET 
DU CHER 
Liberté 
Égalité 
Fraternité

Direction départementale 
des Territoires

Service Connaissance, Aménagement, Planification, 
Sécurité
Bureau documents d'urbanisme et de planification
Affaire suivie par : Axelle Kamir
02 34 34 62 05
ddt-scap-bdup@cher.gouv.fr

Bourges, le 1 1 SEP. 2025

Monsieur le président,

Vous m'avez transmis le 20 juin 2025, pour avis, le projet de schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
Avord-Bourges-Vierzon arrêté par délibération du comité syndical le 18 juin 2025.

Cet avis est formulé dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées décrite à 
l'article L.143-20 du code de l'urbanisme.

J'émets un avis favorable sur le projet de SCoT et je vous adresse en annexe, les remarques des services 
de l'État que je vous invite à prendre en compte.

Le présent avis de l'État et l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) sont à intégrer au dossier de SCoT soumis à l'enquête 
publique dans la poursuite de la procédure définie aux articles L.143-22 et 23 et R.143-9 du code de 
l'urbanisme.
La DDT reste à votre entière disposition pour vous accompagner dans la suite de votre démarche 
d'aménagement du territoire.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

0
Monsieur Alain MAZÉ
Président du Pôle d'Équilibre Territorial et Rural 
du Centre-Cher
4 rond-point Henri Farman
18000 BOURGES

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001
18019 BOURGES CEDEX
02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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Avis des services de l'État sur le projet d'élaboration 
du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon

Le présent avis de l'État exprime les observations suivantes qui sont formulées dans le cadre de 
l'association des personnes publiques au SCoT et avant la mise à l'enquête publique de ce projet 
arrêté. Sous la responsabilité du syndicat local compétent, il s'agit d'exprimer les commentaires et 
remarques techniques, de fond et de forme, en veillant en particulier à leur parfaite compatibilité avec 
les objectifs d'intérêt général et à vérifier que le projet soumis ne comporte pas de principes ou de 
règles de nature à compromettre la réalisation ou l'application d'une politique nationale, ainsi que la 
cohérence interne du document.

Le pôle d'équilibre territorial rural (PETR) du Centre-Cher a prescrit la révision générale du SCoT de 
l'agglomération berruyère sur le périmètre étendu aux 6 établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) qui sont : la communauté d'agglomération de Bourges Plus, et les 
communautés de communes de Vierzon-Sologne-Berry, Terres du Haut Berry, la Septaine, Fercher et 
Coeur de Berry. Le projet de SCoT a été arrêté le 18 juin 2025. La procédure de modification du 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) 
Centre-Val de Loire visant à intégrer les objectifs de réduction de la consommation d'espaces fixés par 
la loi climat et résilience (LCR) a été interrompue, elle n'a pas été rendue opposable. Ainsi, le SCoT est 
tenu d'intégrer directement les objectifs de la loi.

I. Objectif de réduction du rythme de l’artificialisation

Le projet de SCoT repose sur un objectif ambitieux de reprise démographique de 0,20 % à l'horizon 
2044 (soit + 10 000 habitants).

Le projet d'aménagement stratégique (PAS) fixe un objectif de modération de la consommation 
d'espace et de lutte contre l'artificialisation des sols en prévoyant la consommation de 725 ha pour 
l'horizon 2044, dont 448 ha sur 2021-2031. Le territoire a consommé 1 040 ha sur la période 2011-2021 
(source : portail de l'artificialisation, CEREMA), période de référence précédant la loi climat et 
résilience. La réduction de consommation d'espace s'élève donc à 57 %.

Dans le PAS, page 18, il est indiqué que l'objectif cible est de 405 ha, soit - 61 %. Or, dans le tableau, il 
est indiqué « 448 » (qui représente alors une réduction de 57 %). Le document d'orientation et 
d'objectifs (DOO) (page 35) reprend bien cette valeur de 448 ha (hors ZAC). Il sera nécessaire de 
mettre en conformité le pourcentage de réduction entre les différents documents.

Le DOO fait le choix de ne pas décliner les objectifs de réduction de l'artificialisation des sols par 
secteurs géographiques au sens de l'article L141-8 au sein de l'objectif prescriptif dédié (OP29).

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 
18019 BOURGES CEDEX
02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr 1/12
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Répartition par vocation de la consommation 
prévisionnelle du SCoT (en hectares) 

2021-2030

271
133

■ résidentielle

■ économique

■ Infrastructures

■ équipements

Cf: DOO 0P29
Le projet de SCoT est aujourd'hui arrêté 4 ans après l'adoption de la loi climat et résilience (LCR). 
La consommation d'espaces qui a eu lieu depuis 2021 s'élève à 192 ha sur trois millésimes 
(source :portail de l’artificialisation), et n'est pas encore mesurable pour les années 2024 et 2025 
pour lesquelles le SCoT n'a pas eu de maîtrise. Aussi, dans le contexte de la mise en compatibilité 
avec les objectifs nationaux, le SCoT aurait pu tenir compte des « coups-partis » pour ajuster son 
projet sur les années restantes jusqu'à l'échéance 2031.
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Projection de consommation d'ENAF du
SCoT Avord-Bourges-Vierzon (en ha)

44,81 44,8
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annuelle)
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36,60
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La projection de réduction de la consommation d'espace est conforme aux attendus de la loi 
climat et résilience, affichant une réduction de 57 % pour la première décennie. Pour autant, 
s'agissant de la consommation effective, une trajectoire décroissante devra être adoptée dans les 
prochaines années pour compenser les « coups partis ».
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Projets d'envergure régionale

Les objectifs de consommation d'espaces excluent les projets d'envergure nationale (PENE) 
reconnus par l'arrêté du 31 mai 2024. Pour information, ces projets peuvent être consultés sur la 
base cartographique interactive du CEREMA. Par la suite, le DOO indique, page 36, que le PETR a 
identifié 70 ha de projets stratégiques qui sont en attente de reconnaissance en tant que projets 
d'envergure régionale, tout en précisant que ces surfaces seront imputées à la consommation 
d'espaces du SCoT. Il convient de noter que :

- la reconnaissance en tant que projet d'envergure régionale doit permettre de mutualiser la 
consommation d'espaces de ces projets à l'échelle du SRADDET avant territorialisation des 
enveloppes allouées aux SCoT ;

- la modification du SRADDET pour mise en compatibilité avec la LCR a été suspendue.

De fait, le SCoT devra explicitement spécifier si ces 70 ha sont affectés et déjà pris en compte 
dans les objectifs de consommation d'espaces ou le cas échéant, les ajouter, (cf : voir justifications
P-17)

II. Activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières

Le SCoT affecte 132 ha de consommation foncière pour le développement d'activités 
économiques sur la première décennie (2021-2031) et 205 ha au total à l'horizon 2044. Le territoire 
compte encore 93 ha de potentiels fonciers économiques dans les ZAC et dans les parties 
actuellement urbanisées. Bien qu'ils ne figurent pas dans la consommation d'espaces dans les cas 
de ZAC démarrées avant 2021 (cf : circulaire du 31 janvier 2024), ces potentiels permettent de 
répondre aux besoins de développement dont le SCoT doit tenir compte.

Le DOO qui est le document opérationnel et opposable du SCoT est constitué d'objectifs 
prescriptifs (OP) détaillés et numérotés. L'OP31 prévoit d'identifier et de traiter les besoins de 
requalification ou de reconversion des friches dans les documents d'urbanisme. Les SCoT doivent 
mettre en oeuvre les moyens permettant une utilisation prioritaire des surfaces vacantes et des 
friches. L'objectif pourrait utilement citer pour action la réalisation d'un inventaire des friches, qui 
est une démarche préalable essentielle. L'OP32 préconise aux PLU(i) de préciser à leur niveau les 
capacités de densification des espaces d'activités existants. À ce titre, il peut renvoyer à la 
démarche d'inventaire des zones d'activités économiques (ZAE) prévue par l'article L318-8-2 du 
code de l'urbanisme (CU).

Concernant la lutte contre la vacance commerciale et la requalification des zones périphériques, le 
SCoT ne s'empare pas des outils tel que l'inventaire des ZAE et des friches pour identifier les 
potentiels à prioriser pour les projets économiques et commerciaux. Lors de l'instruction des 
demandes relatives à ces projets et les subventions qui peuvent être accordées, nos services 
portent une attention particulière aux secteurs à enjeux de revitalisation ciblés par le SCoT.

Localisations préférentielles des commerces

Le territoire du SCoT constate une augmentation des surfaces de vente décorrélée de l'évolution 
de la population et des emplois du secteur, ainsi que l'essor de l'e-commerce qui fragilise le 
commerce physique. Le territoire compte des zones périphériques déjà en déprise et fait face à 
une importante vacance commerciale.

Il identifie 3 niveaux de secteurs d'implantation périphériques :
Majeurs : Bourges, Vierzon-Nord et Saint Doulchard ;
Secondaires : Vierzon-Sud et Leclerc, Mehun sur Yèvre ;
Locaux : Henrichemont, Saint-Martin d'Auxigny, les Aix d'Angillon, Avord,
Saint-Florent-sur-Cher, Mehun sur Yèvre.
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Dans ces secteurs seront autorisés l'implantation et le développement des commerces de surface 
de vente supérieure à 300 m2 (OP66). Cette surface minimale ne permet pas d'exclure la 
concurrence directe entre les secteurs périphériques et les centres-bourgs. Or, sur ces dix 
communes, neuf sont engagées dans une convention d'opération de revitalisation de territoire 
(ORT). Il convient de rappeler que permettre le développement de leur périphérie et l'étalement 
de zones en entrée de ville déjà obsolètes peut nuire à la politique de préservation des centres- 
bourgs.

Le SCoT peut définir les conditions permettant de maintenir le commerce de proximité en limitant 
son développement dans les zones périphériques (art.L141-6 du code de l'urbanisme). Par ailleurs, la 
règle 9 du SRADDET entend « privilégier l'implantation des activités commerciales dans les centres- 
villes, centres-bourgs et centres de quartiers ». Pour cela, pour la consommation d'espaces liée aux 
activités commerciales, le SRADDET impose de définir des dispositions en faveur du maintien et de 
l'implantation des activités commerciales en centres-bourgs et centres-villes.

Document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL)

L'OP66 indique que « les documents d'urbanisme locaux déclineront localement les conditions 
d'implantation du commerce ». Or, le DOO du SCoT doit fixer, au travers du document 
d'aménagement artisanal commercial et logistique (DAACL), les règles directement opposables aux 
autorisations d'exploiter commerciales (AEC). En l'existence du SCoT, les PLUi n'ont pas vocation à 
prévoir des orientations relatives aux commerces (art.L.151-6 du code de l'urbanisme).

Dans les périphéries préalablement identifiées, pourront s'implanter les commerces de plus de 
1 000 m2 qui n'artificialisent pas et également les commerces non soumis à AEC. Les tableaux du 
DAACL du SCoT fixent des maximums de surface de vente. Le SRADDET recommande de mettre 
en place un seuil minimum de surfaces commerciales implantées dans les zones périphériques et de 
limiter le développement de certains types de commerces en périphérie.

En effet, en l'absence d'un tel minimum, le SCoT n'infléchît pas la tendance. Le DAACL permet aux 
petits commerces de s'implanter en périphérie. Ils entreraient ainsi en concurrence directe avec les 
centres-bourgs, ce qui ne serait pas cohérent avec les objectifs à atteindre et se place en 
contradiction avec le projet politique du PAS, décliné selon les objectifs suivants :

- « privilégier et dynamiser le commerce des centres-villes, bourgs et villages en améliorant 
l'espace public et en remobilisant les commerces vacants »,

- « empêcher la création de nouveaux parcs commerciaux périphériques en extension »,

- « en complémentarité avec l'offre de centre : saisir les opportunités de requalification des 
zones périphériques dans un objectif de montée en qualité, voire de mutation ».

Les « petits » commerces peuvent être de grande importance lorsqu'ils déséquilibrent l'offre et 
contribuent à la désertification des centres-bourgs, mais ils peuvent également devenir des 
commerces de grande importance sociale et économique lorsqu'ils s'implantent dans des 
centralités qui bénéficient de peu de services. Je vous recommande d'expliciter un minimum de 
surface de vente dans les périphéries, notamment au sein des tableaux du DAACL, en appliquant 
les recommandations du SRADDET Centre Val de Loire.
L'article L.752-4 du code du commerce offre la possibilité au maire ou au président de l'EPCI 
compétent de saisir la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) d'une 
demande de permis de construire d'un équipement commercial, dont la surface est comprise entre 
300 et 1 000 m2 pour les communes de moins de 20 000 habitants et, pour les projets qui 
engendrent une artificialisation des sols. Le SCoT pourrait inviter les EPCI à mobiliser cet outil de 
façon proportionnée aux enjeux diagnostiqués au sein du projet de SCoT en matière d'urbanisme 
commercial.
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Préservation environnementale, paysagère et architecturale des entrées de villes

Le traitement des entrées de villes est abordé par l'OP40. Il précise que « Ces règles de recul 
doivent être adaptées au contexte des lieux et être conçues dans un souci de sobriété foncière ». 
Le SCoT devrait utilement rappeler le principe d'inconstructibilité le long des grands axes routiers 
prévu par l'article L111-6 du code de l'urbanisme. Le territoire du SCoT est ainsi concerné pour :

- les autoroutes A20, A71 et leurs bretelles d'accès ;

- les routes nationales N142 et N151 ;

- les routes départementales D260, D400, D918, D940, D976, D2020, D2076 et D2144.

Ainsi, je vous demande de rappeler que les PLU(i) ne peuvent déroger à ce principe et introduire 
des règles de recul différentes qu'à l'appui d'une étude spécifique paysagère dite « entrée de 
ville ». Cette étude peut également être citée à l'OP27 dans la mesure où elle peut permettre de 
fixer les prescriptions paysagères pour les projets situés en entrée de ville.

III. Offre de logement et d'habitat renouvelée

Objectifs d'offre de nouveaux logements

Le DOO répartit la production de logements entre les EPCI et par niveau d'armature. Au regard de 
la projection démographique émise par le SCoT, mes services ont estimé un besoin de 
11 474 logements à produire. Le scénario retenu par le SCoT retient un objectif supérieur de 10 % à 
ce besoin avec une production de 12 646 logements. Le lien entre le projet démographique et le 
besoin en logements n'est pas démontré de façon chiffrée. Je vous invite à préciser la 
méthodologie qui a permis d'aboutir au besoin chiffré de 12 646 logements. Par ailleurs, le SCoT a 
identifié des potentiels de densification dans les ZAC à vocation résidentielle non terminées, qui 
s'élèvent à 17 ha et qui ne nécessitent pas d'être comptabilisées dans la consommation d'espaces 
2021-2031 en application de la circulaire du 31 janvier 2024. Pour autant, ces potentiels permettent 
de répondre aux besoins de développement. Le SCoT devra démontrer de quelle manière il affecte 
ces potentiels par rapport à son besoin en logements en complétant par exemple le tableau page 
63 du DOO.

Les objectifs de production de logements ne sont pas déclinés de façon temporelle. Le SCoT est 
soumis à une analyse des résultats de son application à l'échéance de 6 ans (art.L.143-28 du code 
de l'urbanisme) et, à ce titre, il prévoit des indicateurs pour suivre les effets du document au travers 
de l'évaluation environnementale (R.104-18-60 du code de l'urbanisme). La définition de jalons 
temporels pour décliner ces objectifs permettrait de mieux apprécier les effets du SCoT ou de 
réajuster la trajectoire, le cas échéant. De plus, les PLUi devront se mettre en compatibilité avec le 
SCoT afin d'intégrer ces objectifs et ceux de la LCR. De fait, je vous demande de préciser la part, en 
nombre de logements, des objectifs attendus pour la première période de la LCR et ainsi de poser
des jalons. Les justifications s'expriment au regard de la projection du SCoT 2021-2044. Elles ne
détaillent pas suffisamment la part des objectifs à réaliser pour la première période de la LCR 2021­
2031.
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2019 2044
Population

196 520 206 609

Besoins en logements liés à la croissance de la population

Hausse population Taille ménage
Nombre de logements 

nécessaires

10 089 2 5 045

Besoins en logements liés au desserrement

Taille des ménages actuelle

Taille des ménages projetée

2,14

2

Nombre de ménages 
actuel

Nombre de ménages futurs
Nombre de logements 

nécessaires

91 831 98 260 6 429

Besoins en logements totaux 11 474

Lutte contre la vacance

Le PETR ambitionne dans son PAS d'enrayer la croissance du nombre de logements vacants 
s'élevant à 200 par an sur 2014-2020, et de remettre sur le marché 59 logements vacants par an. 
L'objectif affiché de réduction de la vacance est volontariste. Pour rappel, cette dernière s'élève 
actuellement à 12 % du nombre de logements et le SCoT vise à la réduire à 9,6 % en 2044. Ce 
programme ambitieux devra se traduire par des actions prioritaires fortes pour pouvoir 
concrètement mobiliser ce nombre important de logements afin d'aboutir. Il aurait été pertinent 
pour le SCoT, au travers de l'enjeu de lutte contre la vacance, d'exposer le diagnostic concernant le 
parc de logements indignes, indécents ou insalubres ou encore présentant des désordres de type 
sécurité (risque effondrement) afin de cibler ses actions. Depuis deux ans, on peut constater une 
recrudescence de signalements, en particulier sur Vierzon, sur Bourges et chez les bailleurs sociaux.

Optimisation de l'usage des espaces urbains et ruraux

Le territoire est doté majoritairement de grands logements. Les logements de 4 pièces et plus 
représentent près de 68 % du nombre de logements. Les logements de 1 et 2 pièces ne 
représentent seulement qu'un peu plus de 12 % des résidences principales (source INSEE 2021). 
Pour répondre aux besoins liés aux évolutions démographiques tel que le vieillissement de la 
population et le desserrement des ménages (49,6 % de 80 ans et plus) et pour rééquilibrer l'offre de 
logements, la production de logements et la remobilisation de logements vacants devront se 
concentrer sur les logements de petites tailles et à faible loyer.
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Evolution du nombre de logements par typologie entre 
2011 et 2022 (INSEE).
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Or, les objectifs fixés en matière de densité correspondent à des formes d’habitat pavillonnaire 
diffus (12 logements/ha pour les communes rurales) jusqu’à du lotissement pavillonnaire 
(24 logements/ha pour le pôle aggloméré). Ces chiffres sont bien loin des densités observées pour 
les maisons de ville, entre 40 à 70 logements par hectare, qui restent des habitats individuels. Ainsi, 
ces objectifs ne permettent pas d’infléchir le modèle et d’encourager à la production de logements 
de petite taille correspondant au besoin révélé par le diagnostic en particulier sur le pôle 
aggloméré. Bien que ce soit des moyennes et qu’il s’agisse d’objectifs minimums, ils sont inférieurs 
aux densités constatées sur le territoire, et ne répondent pas au principe de gestion économe de 
l’espace. Le pôle aggloméré est en capacité d’accueillir des opérations d’habitat collectif ou 
intermédiaire lui permettant de viser des objectifs plus ambitieux.

Les différentes typologies de densité bâtie issu du guide de l'ADEME d'octobre 202222
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Le PAS fixe pour objectif de « prendre en compte les besoins spécifiques notamment : pour le bien 
vieillir (les personnes âgées en perte d'autonomie...), pour les personnes en situations de handicap, 
les personnes en situations de grande fragilité, les gens du voyage... », qui n'est pas décliné dans le 
DOO, OP 64. Cette volonté aurait pu se traduire par des objectifs sur les logements neufs qui 
doivent être accessibles ou évolutifs pour au moins 20 % d'entre eux. De plus, en concomitance 
avec le traitement de la vacance, les logements existants peuvent être mis en conformité. Le DOO 
ne fixe pas d'objectif en matière d'habitat et d'accueil des gens du voyage. Des terrains d'accueil 
doivent être envisagés pour répondre aux obligations réglementaires (loi du 5 juillet 2000 relative à 
l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, schéma départemental des gens de voyage). En effet, 
par exemple à ce jour, Vierzon ne respecte pas ses obligations.

IV. Transitions écologique et énergétique

Le DOO comprend un chapitre relatif au développement du mix énergétique. Il aurait été pertinent 
que le ScoT se réfère aux zones d'accélération des énergies renouvelables (ZAENR), définies par 
l'arrêté n°2025-0485 du 23 avril 2025.

Parmi les zones arrêtées sur le territoire du SCoT, plusieurs ont été identifiées comme zones 
propices à l'accueil de l'éolien, notamment à l'ouest du territoire (voir la cartographie interactive : 
https://nnacarte.ign.fr/carte/1X3ixe/Carte-EnR-Grand-public). L'état initial de l'environnement modère le 
potentiel de développement de l'éolien en prenant en compte les contraintes locales (paysagères, 
patrimoniales, écologiques). L'OP49 et sa carte indiquent certaines de ces contraintes. Afin 
d'améliorer la lisibilité, le SCoT aurait pu conclure avec une cartographie des espaces favorables à 
l'accueil de l'éolien, en cohérence avec les ZAENR. De surcroît, un plan de paysage éolien aurait été 
pertinent pour identifier les vues saturées et faire ressortir les potentiels encore disponibles sur le 
territoire. L'énergie éolienne fait partie intégrante du mix énergétique décarboné, et doit être pris 
en compte dans la planification.

Par ailleurs, les objectifs en matière de développement des énergies renouvelables ne sont pas 
traités dans le document « justification des choix retenus ».

V. Préservation de l'environnement et des ressources naturelles

Zones préférentielles pour la renaturation

Le DOO fixe pour objectif de « développer une stratégie de renaturation et de compensation 
environnementale. Il précise le souhait d'« identification au niveau local de sites à renaturer ». À ce 
titre, le SCoT aurait pu mobiliser l'outil de zones préférentielles pour la renaturation (ZPR) en 
annexant leur cartographie (art.L141-10 3° du code de l'urbanisme). Ces zones préférentielles pour 
la renaturation, notamment lorsqu'elles sont identifiées par les SCoT, peuvent le cas échéant être 
concernées par le droit de préemption urbain (DPU) prévu pour favoriser l'atteinte des objectifs de
lutte contre l'artificialisation des sols. Ces ZPR sont le lieu prioritaire de la mise 
mesures prévues pour compenser les atteintes à la biodiversité, à condition que 
oeuvre soit permise :

- par les orientations de renaturation prévues dans ces ZPR ;
- et par la nature de la compensation prévue pour le projet soumis à 

compenser.

en oeuvre des 
cette mise en

obligation de

En outre, la renaturation de ces zones entre dans le décompte de l'artificialisation et permet de 
compenser la consommation d'espace.
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Milieux aquatiques

L'OP9 décrit les objectifs de préservation à mettre en œuvre concernant la trame verte et bleue 
ainsi que la trame noire. Le SCoT pourrait utilement compléter ses objectifs sur la restauration des
continuités écologiques s'agissant de l'identification et de la suppression des obstacles 
continuités. En outre, les objectifs de préservation des mares ne sont pas évoqués. Je 
recommande de compléter les prescriptions par un point spécifique sur les mares.

aux
vous

Espaces forestiers

L'enjeu de défense de la forêt contre les incendies (DFCI) apparaît dans les objectifs du DOO (OP8 : 
« les besoins liés [...] à la lutte contre l'incendie »). Cependant, l'arrêté de classement des bois et 
forêt exposés au risque incendie au titre des articles L132-1 et L133-1 du code forestier n'est pas 
mentionné (arrêté ministériel du 20 mai 2025). Plusieurs communes du territoire du SCoT sont 
concernées. En conséquence, elles sont soumises aux obligations légales de débroussaillement 
(OLD). À ce titre, je vous demande de préciser pour objectif, que les PLU(i) devront annexer les 
cartes des zones dans lesquelles les OLD s'appliquent. Je vous invite à prendre connaissance et à 
faire connaître la stratégie triennale de prévention des risques naturels de la région Centre Val de 
Loire 2022-2024, notamment l'annexe relative à la prise en compte du risque incendie de forêts 
dans l'urbanisme.

Zones humides

Le SCOT intègre les espaces de forte probabilité de présence des zones humides (pré-inventaires 
des schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), zones expansion des crues de l'agence 
de l'eau Loire-Bretagne). Il est nécessaire de réaliser des inventaires terrain (floristiques et 
pédologiques) avant tout projet pour identifier les zones humides effectives. L'objectif OP10 aurait 
pu être d'autant plus explicite sur la nécessité pour les documents d'urbanisme de réaliser des 
inventaires terrains (floristiques et pédologiques) a minima sur les zones de projet et d'extension 
urbaine dans le cadre de leur état initial de l'environnement (voir Guide pour la prise en compte 
des zones humides - DREAL Centre-Val de Loire - janvier 2016). À cet effet, il serait pertinent de 
supprimer la mention « si nécessaire » de l'OPIO.

Assainissement

L'OP16 pourrait utilement rappeler que les collectivités sont dans l'obligation de mettre à jour leur 
zonage d'assainissement (art.L.2224-10 du code général des collectivités territoriales) et de 
l'annexer aux documents d'urbanisme. Comme il est indiqué dans le DOO, il est primordial de 
confronter les extensions d'urbanisation (nouveaux raccordements) à la capacité nominale de la 
station d'épuration et à la charge entrante pour démontrer la faisabilité du projet.

VI. Paysages

La fiche thématique « Paysage » du diagnostic mentionne les sites classés et sites inscrits. À noter 
qu'il n'y a qu'un seul site classé sur le territoire du SCOT et non 2 comme indiqué en p.233. Pour les 
périmètres de sites, il est important de se référer aux périmètres qui figurent sur le site du 
Géoportail de l'urbanisme.
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Le PAS du SCoT identifie la cathédrale de Bourges et son inscription UNESCO comme un élément 
de patrimoine à mettre en avant afin de singulariser l'offre touristique locale (p.12). Les vues sur la 
cathédrale de Bourges constituent un enjeu paysager identifié dans le plan de gestion du bien 
UNESCO qui prévoit la définition des cônes de vue vers la cathédrale et leur prise en compte dans 
les documents d'urbanisme. Le plan de gestion (fiche action I.2.b) indique notamment qu'il s'agit 
« d'établir les cônes de vue et les co-visibilités vers et depuis la cathédrale de Bourges sur le 
territoire du SCoT en cours de révision en s'appuyant sur le modèle géomatique élaboré par la 
DREAL Centre - Val-de-Loire, et les transposer dans les documents réglementaires ». Ce travail 
complémentaire est donc un préalable indispensable à toute démarche de protection des vues sur 
la cathédrale. Cet enjeu n'a pas été traité par le projet de SCoT.

De plus, le DOO affiche une volonté de préserver et mettre en valeur des vues sur le paysage sans 
que celles-ci ne soient identifiées, ce qui rend difficile l'atteinte de cet objectif. Pour que le DOO 
soit conforme à l'axe 1 du PAS, il faut qu'il définisse des prescriptions en élaborant une 
cartographie précise des cônes de vues sur la cathédrale et en définissant des hauteurs de 
constructions/plantations adaptées pour ne pas venir obturer ces cônes de vue ou en prescrivant 
sa réalisation par les documents d'urbanisme.

« Le Piton de Sancerre (démarches de site inscrit et de classement Unesco) » est mentionné page 51 
du DOO. Il serait plus exact d'indiquer que « le territoire du Sancerrois porte un projet de 
candidature au patrimoine mondial de l'UNESCO » et que le site de « la butte de Sancerre et de 
son écrin » (concernant 13 communes en dehors du périmètre du SCoT Avord Bourges Vierzon) fait 
actuellement l'objet d'un projet de classement et d'inscription au titre des sites.

VII. Prévention des risques naturels, technologiques et miniers

Les informations contenues dans l'état initial de l'environnement nécessitent d'être mises à jour :

- le PPRi du Cher Rural qui révise le précédent a été approuvé le 22 février 2022,

- le PPRT DGATT a été approuvé le 03 août 2023.

Les zonages des PPRT sont reportés sur un extrait cartographique. Il serait pertinent de lister 
l'ensemble des PPRT compris dans le SCoT de la même façon que les PPRN.

Le plan d'opération interne est obligatoire pour les établissements classés « SEVESO » seuil haut et 
seuil bas, la rédaction p.445 de l'état initial de l'environnement peut être complétée.

À la liste des informations connues et des documents cadres (page 27 du DOO), il peut être 
utilement mentionné le document départemental des risques majeurs (DDRM).
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VIII. Conclusion

Le SCoT Avord-Bourges-Vierzon révise le SCoT de l'agglomération berruyère de 2013. Il s'inscrit 
comme un document supra-communal intégrateur et modernisé tout en étant compatible avec les 
dernières dispositions en matière de sobriété foncière.•

J'émets un avis favorable à ce projet de SCoT et je vous invite à prendre en compte les remarques 
de mes services pour compléter et mettre à jour certains points du document nécessaires à la 
bonne compréhension des dispositions du DOO et à leur déclinaison dans les PLUi ainsi qu'à 
l'opposabilité des prescriptions.

2
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Annexes : arrêté du 20 mai 2025 classant les bois et forêts exposés au risque d'incendie 

fiche action 1.2b du plan de gestion UNESCO de la cathédrale de Bourges
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA BIODIVERSITÉ, 
DE LA FORÊT, DE LA MER ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 20 mai 2025 modifiant l'arrêté du 6 février 2024 classant les bois et forêts 
exposés au risque d'incendie au titre des articles L. 132-1 et L. 133-1 du code forestier

NOR : TECT2508129A

Le ministre d’État, ministre de l’intérieur, et la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, 
de la mer et de la pêche,

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 111-1, L. 111-2, L. 132-1 et L. 133-1 ;
Vu l’arrêté du 6 février 2024 classant les bois et forêts exposés au risque d’incendie, au titre des articles L. 132-1 

et L. 133-1 du code forestier ;
Sur proposition des préfets,

Arrêtent :
Art. 1er. - Les annexes 1 et 2 de l’arrêté du 6 février 2024 susvisé sont remplacées par les annexes 1 et 2 du 

présent arrêté.
Art. 2. - Sont abrogés :
- le décret du 20 juillet 1950 portant classement des bois situés dans les régions des Pyrénées-Orientales 

particulièrement exposées aux incendies de forêt ;
le décret du 16 octobre 1950 portant classement des forêts constituant le massif de Bouconne (départements 
de la Haute-Garonne et du Gers) particulièrement exposé aux incendies ;
le décret du 23 mars 1951 portant classement de massifs forestiers particulièrement exposés aux incendies 
dans le département de la Charente-Maritime ;
le décret du 7 septembre 1951 classant le massif forestier de Montech (Tarn-et-Garonne) comme 
particulièrement exposé aux incendies de forêts ;
le décret du 11 octobre 1951 portant classement de massifs forestiers particulièrement exposés aux incendies 
dans le département du Var ;
le décret du 29 mars 1952 portant classement dans le département d’Indre-et-Loire de forêts particulièrement 
exposées aux incendies ;
le décret du 24 décembre 1953 tendant au classement de forêts situées sur le territoire de communes du 
département de l’Aude, comme particulièrement exposées aux incendies ;

- le décret du 24 décembre 1953 tendant au classement, dans le département de Vaucluse, des forêts 
particulièrement exposées aux incendies.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 mai 2025.

Le directeur général 
de la performance économique 

et environnementale des entreprises, 
P. DuCLAUD

Le ministre d’Etat, 
ministre de l’intérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la sécurité civile 

et de la gestion des crises, 
J. Marion

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité, 
de la forêt, de la mer et de la pêche,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général 
de la prévention des risques,

C. Bourillet

16 / 124



31 mai 2025 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 204

SAINT-PALAIS-DE-NEGRIGNAC
SAINT-PALAIS-SUR-MER
SAINT-PIERRE-D’OLERON
SAINT-PIERRE-DU-PALAIS

SAINT-SIGISMOND-DE- 
CLERMONT
SAINT-TROJAN-LES-BAINS 
SOUMERAS

VAUX-SUR-MER
VIROLLET

Département du Cher

Les massifs forestiers dit « DE LA SOLOGNE » situés dans les communes de :

ALLOGNY
ALLOUIS
ARGENT-SUR-SAULDRE
AUBIGNY-SUR-NERE
BERRY-BOUY
BRINON-SUR-SAULDRE
LA CHAPELLE-D'ANGILLON
CLEMONT
ENNORDRES

MENETREOL-SUR-SAULDRE
MERY-ES-BOIS 
MERY-SUR-CHER 
NANÇAY 
NEUVY-SUR-BARANGEON
PRESLY
SAINT-ÉLOY-DE-GY
SAINT-GEORGES-SUR-MOULON
SAINT-LAURENT

SAINT-MARTIN-D’AUXIGNY
SAINT-PALAIS
SAINTE-MONTAINE
THENIOUX
VASSELAY
VIERZON
VIGNOUX-SUR-BARANGEON
VOUZERON

#

Département des Cotes d’Armor

Les massifs de Bréhat, Cap d’Erquy, Cap Fréhel, Penhoat-Lancerf, les landes et falaises de Plouezec, 
les forêts de Granit Rose, Avaugour-Bois Meur situés sur les communes de :

BOQUEHO 
ERQUY 
FREHEL 
ILE-DE-BREHAT 
KERFOT 
LANLOUP

LANRODEC 
PAIMPOL 
PLEUMEUR-BODOU 
PLEVENON 
PLOUMAGOAR 
PLOURIVO

PLOUEZEC 
SAINT-FIACRE 
SAINT-PEVER 
TREBEURDEN

Département de l’Eure
Les massifs forestiers d’un seul tenant d’une superficie supérieure à 4 hectares et situés dans les 
communes de :

ARNIERES-SUR-ITON
LES BAUX-SAINTE-CROIX 
BEAUBRAY
BEAUMONTEL
BEAUMONT-LE-ROGER
LA BONNEVILLE-SUR-ITON 
CONCHES-EN-OUCHE 
CRIQUEBEUF-SUR-SEINE 
LES DAMPS
EVREUX
FONTAINE L’ABBE

GAUDREVILLE-LA-RTVIERE
GLISOLLES
GROSLEY-SUR-RISLE
LA HAYE-MALHERBE
INCARVILLE
LAUNAY
LERY
LOUVIERS
TERRES-DE-BORD
NAGEL-SEEZ-MESNIL
NASSANDRES-SUR-RISLE

PONT DE L’ARCHE 
SAINT-ELIER 
SAINT-LEGER-DE-ROTES 
SAINT-VIGOR 
SERQUIGNY
LES VENTES 
VAL-DE-REUIL (UNIQUEMENT
SUR LE MASSIF DE BORD 
LOUVIERS)

Département d’Eure-et-Loir

Le massif forestier du Drouais situé sur les communes de :

ABONDANT 

ANET 

BONCOURT 

BU

CHERISY 
DREUX 
MONTREUIL 
ROUVRES

SAUSSAY 
SOREL-MOUSSEL 
VERT-EN-DROUAIS
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1.2b Prendre en compte les enjeux du Plan de gestion dans les documents 

d’urbanisme et définir les cônes de vue

Contexte

Si la zone tampon actuelle du bien (constituée du périmètre de 500 m généré par le 
classement au titre des Monuments Historiques et du SPR) a le mérite d’exister, elle 
n’offre à l’heure actuelle pas de protection suffisante concernant les cônes de vue et le 
cadre distant du bien.

La hauteur de l’édifice (47,5 m au faîte du toit de la nef, 66 m de haut pour la tour nord), 
le rôle de belvédère à 360° joué par ladite tour nord, accessible aux visiteurs au prix de 
l’ascension de ses 396 marches, alliés à la relative planéité du paysage environnant... sont 
autant de générateurs de co-visibilités auxquelles il convient de porter une attention 
particulière. La cathédrale de Bourges constitue en effet un marqueur de paysage à fort 
impact identitaire.

Objectifs de l’action

Protéger les cônes de vue emblématiques et le cadre distant du bien
Maîtriser les constructions et aménagements impactants dans les zones de co­
visibilité du bien

Contenu de l’action

Vérifier les cônes de vue sur le territoire de l’Agglomération de Bourges + 
identifiés par plusieurs études anciennes et les transposer si nécessaire dans le 
zonage et le règlement du PLUi
Déterminer les projets de constructions et aménagements impactants visibles 
depuis la tour Nord de la cathédrale, et s’assurer de la mise en place de mesures 
d’intégration paysagère
Etablir les cônes de vue et les co-visibilités vers et depuis la cathédrale de Bourges 
sur le territoire du SCoT en cours de révision en s’appuyant sur le modèle 
géomatique élaboré par la DREAL Centre - Val-de-Loire, et les transposer dans les 
documents règlementaires
Aussi bien sur les périmètres de l’Agglomération que du SCoT, sensibiliser les élus 
aux enjeux de protection et de préservation du cadre distant du site Patrimoine 
mondial
Envisager si nécessaire la mise en place d’une protection dédiée, type périmètre 
de protection modifié ou directive paysagère

Cathédrale de Bourges - Plan de gestion 2020-2024 48
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> Une fois une protection effective des co-visibilités mise en place, envisager en 
accord avec le Ministère de la Culture une demande de modification mineure des 
limites auprès du Comité du Patrimoine mondial, afin d’adapter la zone tampon du 
bien « Cathédrale de Bourges », ainsi que celle de la composante du bien 
« Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France ». Ce point pourra 
notamment être signalé à l’occasion du prochain exercice de rapport périodique.
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LE PERIMETRE DU SCoT AVORD-BOURGES-VIERZON EN 2019

NET-CHER

CE LES VlAceIDE NX roxET

Legende

CC VIERZON SOLOGNE- BERRY C. TERRES DU HAUT BERRY.

Oc COEUR DE BERRY 1

CA BOURGES PLS. CÉILA SEFTAINE

EPCI à FP adhérents au PETR
CA Bourges Plus
CC Coeur de Berry
CC Fercher Pays Florentals

CC la Septaine
CC les Villages de ta Foret
CC Terres du Haut Berry
CC Vierron-Sologne-Berry

INDRE

Périmètre PETR
Principaux pôles du PETR

RPAYS FLORENTAIS :3 • Limites départementales
• Limites intercommunales

Limites communales
€.13 Périmètre du SCoT de 2013

0 10 20 30 km

SIRDAB/AM - PJT<SIRDAB 2019EPCI> - 07/01/2019 Sources : IGN, BD Topo ; SIRDAB

Pilote

Agglo Bourges +, PETR, Mission Patrimoine mondial

Partenaires

UDAP18, DDT, DREAL, DRAC

Calendrier

Prise en compte des cônes de vue de la cathédrale dans le PLUi : 2019

Compléments par modèle géomatique DREAL : 2021

Transposition SCoT : 2020 - 2022

Modification mineure des limites : 2022-2023
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Montant et financements

Selon scénario retenu : modèle géomatique DREAL mis à disposition gracieusement

Transposition dans documents d'urbanisme : temps agent

Indicateurs de réalisation

Cônes de vue et co-visibilités définis
Protection effective sur le périmètre défini par transposition dans documents 
existants

Indicateurs de résultat

Maîtrise de l’implantation de constructions et aménagements impactants

Territoire d’impact

Agglo Bourges +, Périmètre du SCoT Avord-Bourges-Vierzon
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REGION- 
CENTRE 1
VAL DE LOIRE RECU la

Direction Générale des Territoires Durables 
Direction de l'Aménagement du Territoire
Affaire suivie par Marie CANDELLE
Poste : 02.18.21.21.19
Références : DAT/MC/VS/R GRU 25-3597

»e.%w.

13 SEP, 2005

Monsieur Alain MAZÉ
Président du PETR Centre-Cher
4 rond-point Henri Farman 
18000 BOURGES

Orléans, le 1 2 SEP. 2025
Monsieur le Président,

Par courrier reçu le 20 juin 2025, vous avez transmis à la Région le projet de 
SCoT du PETR Centre-Cher et je vous en remercie.

Conformément à l'article L 122-8 du Code de l'urbanisme, je vous adresse par la 
présente l'avis de la Région sur ce projet.

Le périmètre du SCoT compte 98 communes réparties sur 6 intercommunalités
et représentant environ 200 000 habitants.

Votre diagnostic met en évidence une perte de population de -0,4%/an 
(desserrement de la population en périphérie de Bourges et Vierzon) sur la période 
2015-2021, ainsi qu'un solde migratoire et naturel négatif.

Le vieillissement de la population est également un facteur marquant, avec plus 
de 32% des habitants âgés de plus de 60 ans, surtout sur la Communauté de 
communes Vierzon Sologne Berry.

On constate que la vacance de logement, qui a fortement augmenté entre 2011 
et 2016, atteint aujourd'hui plus de 12 000 logements tandis que la production de 
logements neufs diminue, passant de 980 à 648 logements par an entre 2006 et 2016. 
A cette tendance, s'ajoute une pression sur le parc social avec un taux de 18% de 
logements sociaux sur votre territoire, alors que le taux de logements locatifs sociaux 
à échelon régionale est de 17%.

L'ensemble de ces constats confirme l'urgence de repenser l'offre résidentielle, 
tant en qualité qu'en répartition. De fait, les objectifs fixés dans le projet du SCOT 
paraissent pertinents. Ils traduisent une volonté d'adapter le territoire aux enjeux du 
vieillissement de la population, en adaptant les logements et services aux seniors, 
d'attirer une population plus jeune (étudiants, jeunes actifs...), de diversifier l'offre de 
logements, de lutter contre l'étalement urbain et la vacance.

.../...

RÉGION CENTRE VAL DE LOIRE

9 RUE SAINT-PIERRE LENTIN, CS 94117
45041 ORLÉANS CEDEX 1
FRANCE
+33 (0)2 38 70 30 30

PAC)
CENTRE-VALDELOIRE.FR
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L'objectif de production de 635 logements par an, s'appuyant sur la logique de 
desserrement lié au vieillissement et à la reconquête du parc vacant, parait 
cohérent pour le territoire au regard de la croissance démographique projetée.

Pour autant, la projection affichée sur la croissance démographique annuelle 
semble ambitieuse ; l'hypothèse d'atteindre +0,2%/an notamment sur Bourges 
Plus, Terres du Haut Berry et La Septaine devrait être nuancée par la projection de 
l'INSEE qui l'estime à un -0,04%/an sur la période 2013-2050.

Il conviendrait donc de préciser le phasage et les conditions de production de 
logements en fonction de l'évolution démographique constatée. Si cette dernière 
est inférieure à +0,2%, quel sera le nombre maximal de logements pouvant être 
crées ? Sous quelles conditions la production de logements de petite et moyenne 
taille se fera pour respecter l'OP62 ? On peut également s'interroger sur la 
connexion des nouveaux logements avec le centre-ville/ centre-bourg. Les 
modalités d'accès en particulier en modes actifs ou en transport collectif aux 
nouveaux logements pourraient être utilement précisées de manière à renforcer la 
cohérence avec le SRADDET.

Globalement le projet n'explique pas dans quelle mesure il est cohérent avec 
le SRADDET en vigueur. S'agissant de la thématique foncière, il est fait référence 
au projet de SRADDET modifié, mais ce dernier n'est pas exécutoire.

En termes de biodiversité, certaines trames prioritaires mentionnées dans le 
SRADDET ne figurent pas dans votre projet, en l'occurrence les pelouses sèches 
sur sols calcaires et sèches à humides' sur sols acides, ainsi que les espaces 
cultivés. De même, l'identification des obstacles au fonctionnement des continuités 
écologiques mériterait d'être approfondie.

Au-delà de la localisation des réservoirs et corridors de biodiversité (au 
demeurant, bien retranscrite dans les différentes cartes), il pourrait être 
intéressant d'affiner les modalités de leur préservation et restauration, en lien le 
cas échéant avec les objectifs du projet de SCoT sur les autres thématiques 
(énergie, urbanisme...). Pour exemple, la prescription sur le bocage paraît ciblée 
sur le linéaire de haies et porte peu sur les complexes prairies / haies.

Concernant l'activité économique, la place accordée à l'agriculture apparaît 
relativement marginale malgré les enjeux identifiés dans le diagnostic et 
l'existence d'une démarche de PAT, et alors que le SRADDET souligne la nécessité 
de préserver les espaces agricoles, et demande d'identifier ceux pouvant faire 
l'objet d'une protection renforcée.

Il serait intéressant que les principales friches soient identifiées au-delà du site 
Rosières puisque la reconquête figure comme l'un des objectifs du projet de SCoT. 
Le projet de SCoT valorise par ailleurs les implantations économiques diffuses dans 
le tissu urbain (OP30), mais la consommation d'espaces qui pourrait en résulter 
n'est pas estimée.

.../...
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Le SCoT comptant également une dizaine de prescriptions sur les ZAE, il serait 
intéressant de rappeler la part d'entreprises et d'emplois au sein des ZAE. L'OP38 
visant à optimiser l'usage de l'espace disponible au sein des ZAE mériterait d'indiquer 
les disponibilités foncières publiques à court, moyen et long terme dans les ZAE 
existantes identifiées dans le diagnostic (250 ha) et de rappeler la priorité à leur 
utilisation avant toute extension.

Comme attendu réglementairement, le projet de SCoT pose les principes de 
localisation préférentielle en matière de logistique commerciale, sans limites 
particulières. Le PETR pourrait-il notamment préciser - voire cartographier - ce qui est 
entendu par : « à proximité d'accès à l'A71 et A20 ou d'une infrastructure 
ferroviaire » ?

Bourges Capitale Européenne de la Culture 2028 est peu mentionné et quasiment 
uniquement comme atout pour le développement touristique, le projet de SCoT 
mettant peu l'accent sur le tourisme.

La stratégie autour des pôles d'échanges mériterait d'être approfondie, notamment 
en lien avec le foncier disponible autour des gares. Il serait également utile d'intégrer 
les véloroutes au schéma de principes d'organisation des mobilités.

Le document ne formule pas d'objectifs en matière de sobriété, de maîtrise de la 
demande ou de production d'énergies renouvelables, alors que le SRADDET identifie 
ces leviers comme prioritaires à l'échelle régionale. Des recommandations dans le DOO 
pourraient être ajoutées pour favoriser la détention en tout ou partie des moyens de 
production des énergies renouvelables par les citoyens, les collectivités et les acteurs 
économiques locaux.

Enfin, concernant la partie foncière, c'est au SRADDET en vigueur qu'il s'agit de se 
référer dans l'analyse de la contribution du projet de SCoT à la trajectoire régionale. 
Pour rappel, le SRADDET en vigueur fixe deux objectifs majeurs en matière de gestion 
économe de l'espace :

Diviser par deux la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers 
(ENAF) d'ici 2025 ;
Réduire l'artificialisation de ces espaces, notamment en mobilisant en priorité le 
potentiel de recyclage des friches, afin de tendre vers un solde d'artificialisation 
nette nul à l'échelle régionale à l'horizon 2040.

Le projet de SCoT fait état d'un rythme de consommation moyen de 92,2 ha/an 
sur la période 2015-2020, ramené à 60,5 ha/an sur la période 2021-2023. Il est 
également précisé que, hors implantations économiques situées dans l'enveloppe 
urbaine et hors ZAC créées avant 2021, une trajectoire de réduction progressive est 
visée : 44,8 ha/an pour la période 2021-2030, 23,8 ha/an pour 2031-2040, puis moins 
de 10 ha/an entre 2041 et 2044.

.../...
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À ce titre, il serait pertinent que le PETR précise la façon dont il apprécie la 
cohérence de cette trajectoire avec les objectifs du SRADDET en vigueur, et à titre 
indicatif, les équipements projetés s'ils sont connus.

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, je vous 
remercie de la prise en compte de cet avis et vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de ma considération distinguée.

Amicalement
Pour le Président du Conseil régional, 

et par délégation, 
le Vice-Président délégué 

au développement des territoires

Bord
Copies à :

Copies à Monsieur Philippe FOURNIÉ, Vice-Président du Conseil régional et
Madame Julie FERRON, Conseillère régionale
Copie à Monsieur Alain MAZÉ, Président du PETR Centre-Cher
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Affaire suivie par Cécile FALQUE 

cecile.falque@eptb-loire.fr 

Tel : 06 84 08 50 88  

DB/CF/20250925 

BOURGES, le 25 septembre 2025          
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur le Président 

Madame la Vice-présidente en charge du SCoT 
A l’attention d’Antoine MARTY 

PETR Centre Cher 
4 rond-point Henri Farman 

18000 BOURGES  

 

 

 

Monsieur le Président,  

Madame la Vice-présidente,  

 

 

 

Conformément à l’article R143-20 et R.144-4 du code de l’urbanisme, vous avez 

sollicité l’avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Yèvre-Auron sur le projet de 

Schéma de cohérence territorial Avord-Bourges-Vierzon. Les éléments que vous m’avez 

transmis le 24 juin 2025 ont été examinés par les membres de la CLE le 11 septembre 

dernier.  

Vous trouverez ci-joint l’avis rendu à l’issue de cette réunion.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, en 

l’assurance de ma considération distinguée.  

 

 

 

 

Le Président de la CLE, 

Vice-président Environnement, Eau, 

Routes du Conseil départemental du 

Cher, 

 

Didier BRUGÈRE 

 

 
 

 

 

 

PJ : avis de la CLE du SAGE Yèvre-Auron sur le projet de SCoT AVB 
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Avis de la CLE sur le projet de Schéma 

de Cohérence Territorial du PETR 

Centre Cher 

 

 

 

Septembre 2025 

__________________ 

 

Un projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon a été déposé par le 

pôle d’Equilibre Territorial et Rural Centre-Cher. En application du Code de l'Urbanisme, par courrier 

reçu le 24 juin 2025, le Président et la Vice-présidente du PETR sollicitent l’avis de la CLE du SAGE 

Yèvre-Auron. 

 

Les éléments fournis par le porteur du projet se composent de : 

- Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) (46 p.), 

- Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) (83 p.) et ses annexes cartographiques : le 

Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (9 p) et la Trame Verte et Bleue 

(4 p.). 

- Les annexes, comprenant les éléments : 

a. de diagnostic territorial et état initial de l’environnement et son actualisation (25 et 46 

p) 

b. de diagnostic territorial état initial de l’environnement par thème avec un total de 11 

fiches (462 p.) 

c.  la justification des choix retenus (54 p.) 

d. l’analyse et la justification de la consommation d’espaces (33 p.) 

e. l’évaluation environnementale (221 p.), 

- Le bilan de la concertation (36 p.), 

- Deux délibérations du Comité Syndical retraçant les débats en instance (32 p. et 6 p.) 

- La délibération du 18 juin 2025 relative à l’arrêt du projet de SCOT 

 

Le délai de réponse est de 3 mois à compter de la réception de ce courrier, soit une date limite de 

réponse fixée au 24 septembre inclus. 
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Analyse du projet au regard du SAGE Yèvre-Auron 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau du SAGE Yèvre Auron 

fixe des objectifs à atteindre, édicte des recommandations (caractère non obligatoire) et des 

prescriptions (caractère obligatoire), définit les priorités à retenir Il est opposable à l’Administration et 

aux collectivités dans un rapport de compatibilité.  

La CLE du SAGE Yèvre-Auron s’est fixé 20 objectifs, déclinés en 129 dispositions. 

 

Remarques générales 

Il est tout d’abord relevé la qualité du dossier transmis, qui apporte notamment un diagnostic thématique 

exhaustif du territoire du SCoT, et le fait que la CLE du SAGE ait été sollicitée pour apporter son avis. 

D’un point de vue général, et comme cela est remarqué dans l’analyse environnementale, la CLE 

souligne une volonté de transversalité dans la prise en compte de la ressource en eau que ce soit en 

matière d’urbanisme, de production d’énergie renouvelable, d’alimentation en eau potable ou tout 

naturellement de préservation des milieux aquatiques ceci dans un contexte de changement climatique. 

En effet, le SCoT fait de l’adaptation et l’atténuation aux effets du changement climatique un défi 

majeur dans l’ensemble des documents.  

Vis-à-vis des questions de la ressource en eau, le Scot propose de nombreuses passerelles entre les 

enjeux du grand et du petit cycle notamment vis-à-vis du changement climatique. Il propose une 

vigilance et des prescriptions spécifiques en matière de compatibilité des documents d’urbanisme vis-

à-vis des enjeux de l’eau (quantitatifs, qualitatifs) qui seront accentués avec les effets du changement 

climatique 

 

PAGD du SAGE 

Le projet contribue aux objectifs du PAGD du SAGE :  

 

Objectif général 1 : utiliser efficacement, durablement et de manière économe la ressource en 

eau 

Notamment l’objectif 1.4 « Optimiser les usages pour réduire les quantités d’eau utilisées et limiter les 

pertes », puisque le projet de SCoT prévoit de veiller à ce que les projets de développement du territoire 

ne soient pas incompatibles avec les capacités des nappes souterraines et favorise la réutilisation des 

eaux pluviales.  

 

Objectif général 2 : optimiser l’usage alimentation en eau potable et reconquérir la qualité de la 

ressource en eau souterraine  

Même s’il projette une augmentation de population (+0.2%/an) qui engendrera une demande en eau 

plus importante, le SSoT incite notamment à l’amélioration du rendement des réseaux, favorise la 

protection des captages d’AEP, encourage la sécurisation de l’alimentation en eau potable par 

l’interconnexion. 

 

Objectif général 3 : protéger la ressource en eau contre toute pollution de toute nature, maîtrise 

et diminuer cette pollution 
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Notamment l’objectif 3.2 « réduire la pollution par les collectivités et les particuliers » puisque le SCoT 

propose par exemple de poursuivre l’amélioration des réseaux, de veiller à ce que les projets de 

développement du territoire soient adaptés aux capacités de rejet des équipements, poursuivre la 

résorption des branchements inappropriés.  

 

Objectif général 4 : reconquérir la qualité des écosystèmes aquatiques, des sites et zones 

humides 

Les milieux humides et les trames vertes et bleues sont fortement intégrés au projet de SCoT 

notamment en intégrant la protection des zones humides, qui ne peuvent accueillir de nouvelle 

urbanisation ou artificialisation ou plan d’eau, en insistant spécifiquement les aspects de fonctionnalité 

de ces zones humides dans les séquences ERC (Eviter, Réduire, Compenser), en excluant les projets 

de production d’énergie renouvelable de ces zones. Le projet répond également à l’objectif 4.2 en 

intégrant dans ses stratégies les cours d’eau, vallées et en définissant des secteurs d’intérêt pour le 

cycle de l’eau, incluant les têtes de bassin versant. Le projet tient compte aussi des enjeux autour du 

ruissellement ou du risque inondation en incluant les effets du changement climatique.  

 

Objectif général n°5 : développer la connaissance, la communication et les actions concertées 

La mobilisation du public lors de l’élaboration et la mise en œuvre du projet contribue à la sensibilisation 

générale autour de l’eau. 

 

Avis de la CLE 

Suite à la présentation du projet par le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural en séance plénière de la CLE 

du 11 septembre 2025, l’avis suivant est soumis au vote :  

 

Les membres de la CLE émettent un avis favorable au projet SCoT Avord-Bourges-Vierzon du PETR 

Centre Cher et soulignent la volonté d’intégration de la question de l’eau, de la préservation des milieux 

aquatiques en passant par la qualité et la quantité d’eau mais aussi des enjeux de ruissellement et 

inondation au cœur de la stratégie d’aménagement du SCoT, en contexte de changement climatique  

.  

 

RESULTAT DU VOTE : APPROUVE A L’UNANIMITE / 24 VOTANTS 
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INAO - Délégation territoriale Val de Loire – Site de Tours 
Tél : 02 47 20 58 38 
12 place Anatole France - 37000 TOURS  

 
 
NOM PRÉNOM DT 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : GIBOUREAU Lilian 
Téléphone : 02 47 20 67 14 
Mail : l.giboureau@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : Mail du 18 septembre 2025 
 Affaire suivie par :Antoine MARTY 
 
N/Réf :   

Tours, le 23 septembre 2025 

 

Objet : SCoT_élaboration 
( 

 

 
 
Par courriel reçu le 18 septembre 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le dossier 
d’élaboration du  SCoT_Avord-Bourges-Vierzon. 
 
Les communes couvertes par le SCoT sont , en partie ou totalement, situées dans les aires géographiques des 
Appellations d'Origine Contrôlées (AOC) Quincy, Reuilly, Menethou-Salon, Chavignol, Selles sur Cher, Valençay, 
. Il appartient également aux aires de production des Indications Géographiques (IG) Agneau du Limousin, 
Lentilles Vertes du Berry, Veau du Limousin, Agneau du Bourbonnais, Bœuf Charolais du Bourbonnais, Val de 
Loire, Coteaux du Cher et de l’Arnon,. Volailles d’de l’Orléanais, Volailles du Berry 
 
Après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure où celui-ci n’a pas 
d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées. 
 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
 
 

 
 
Fabienne POUPARD 

 
 
 
 

PETR Centre Cher 
Palais d’Aurion 
Boulevard Lamark 
18000 BOURGES 
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République Française 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
TERRES DU HAUT BERRY  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2025 
 
 

Nombre de membres en 

exercice : 52 titulaires 

Nombre de présents : 40 

Nombre d’absents : 12 

Nombre de votants : 47 

(7 pouvoirs) 

 

Délibération n°180925-122 

 

Publication sous forme 

électronique sur le site : 

www.terresduhautberry.fr 

Date publication : 25/09/25 

 

 

Secrétaire de séance : 

Denis COQUERY 

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué le 11 septembre 2025, s’est réuni le                         
18 septembre 2025, à 18h30, Salle polyvalente à Allouis, sous la présidence de                                                         
M. Christophe DRUNAT. 
 
Étaient présents (titulaires) : André JOUANIN, Bruno SIRAVO, Sylvia FAUCARD,                       
Annick BIENBEAU, Joël COURVEAULLE, Pascale ROUZIER, Jean-Noël GUILLAUMIN,                    
Denis COQUERY, Laure GALLOIS, Philippe JARRY, Cédric LOOSLI, Nathalie MESTRE,                    
Cécile BORY, Christelle PETIT, Delphine BOUREUX,  Pierre FOUCHET, Stéphanie JACQUET, 
Gérard CLAVIER, Fabien CHAUSSÉ, Gérard RIPARD, Isabelle CROCHET, Isabelle LEGERET, 
Nicole PINSON, Patrick RICHARD, Patrick PARFAIT, Béatrice DAMADE, Christophe DRUNAT, 
François ANDRADE, Gilles BENOIT, Yolaine LAUGERAT, Ghislaine de BENGY-PUYVALLÉE, 
Christian MANCION, Fabrice CHOLLET, Anne-Marie OSWALD, Laurence PAJON,                     
Aurélie CHABENAT, Isabelle TURPIN, Jean-Luc LEGER, Yves CORDINA 
 
Était présent (suppléant) : 
François SALMON suppléant de Camille de PAUL de BARCHIFONTAINE 
 
Absents excusés : 
Christian FERRAND a donné pouvoir à Béatrice DAMADE 
Elodie BRAS a donné pouvoir à Nicole PINSON 
Gilles BUREAU a donné pouvoir à Nathalie MESTRE 
Jean-Loup VAN DER BEKEN a donné pouvoir à Isabelle LEGERET 
Sylvain BRANDY a donné pouvoir à Ghislaine de BENGY-PUYVALLÉE 
François-Régis THINAT a donné pouvoir à Anne-Marie OSWALD 
Thierry COSSON a donné pouvoir à Yves CORDINA 
Thierry DOUCET, Claude COMBÉPINE, Cédric FISCHER, Pierre-Yves CHARPENTIER,                     
Emilie BIGRAT 
 

➢ APPROBATION DU PROJET DE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCoT) AVORD-BOURGES-VIERZON DU 
POLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 101-1 et suivants, L 131-1 et suivants et les articles L 141-1 à 
L145-1, 
 
Vu la délibération n°5 du Comité syndical du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Centre Cher en date du 18 juin 
2025 portant arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon, 
 
Considérant que l’arrêt du projet de SCoT est soumis à l’avis des Établissements Publics de Coopération 
Intercommunaux directement intéressés, en application de l’article L 143-20 du code de l’Urbanisme, 
 
Considérant qu’a l’issue d’une démarche d’élaboration qui a associé les élus du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
(PETR) Centre Cher et les services des six intercommunalités du PETR, un cadre stratégique partagé a été défini pour 
l’aménagement du territoire à horizon de 20 ans ainsi que les grands équilibres entre les espaces qui le composent, 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- de donner un avis favorable à l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon du 
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Centre Cher, sous réserve de la prise en compte des avis émis par les 
communes de la communauté de communes Terres du Haut Berry 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
 
#signature1# 

 

 

Signé électroniquement par : Christophe DRUNAT
Date de signature : 23/09/2025
Qualité : CC - Terres du Haut Berry - Président

64 / 124



65 / 124



66 / 124



67 / 124



68 / 124



69 / 124



70 / 124



71
 / 

12
4





26/09/2025

72 / 124



73
 / 

12
4



74
 / 

12
4



75 / 124



76 / 124



77 / 124



78 / 124



79 / 124



80 / 124



81 / 124



82 / 124



83 / 124



84 / 124



Accusé de réception en préfecture
018-211801659-20250821-del21082025-8-DE
Date de réception préfecture : 25/08/2025

85
 / 

12
4



Accusé de réception en préfecture
018-211801659-20250821-del21082025-8-DE
Date de réception préfecture : 25/08/2025

86 / 124



87
 / 

12
4



88
 / 

12
4



89
 / 

12
4



90
 / 

12
4



Accusé de réception en préfecture
018-211801949-20250630-20253006D004-DE
Date de réception préfecture : 03/07/2025

91
 / 

12
4



92 / 124



93 / 124



,;i#iùi«\ d',u-Pug

ViIIe de SA INT-G E R MA IN -D U.P UY
CHER

Effectif légal : 29
En exercice : 28
Présents : 17
4ôsenfs représentés : 11

Absents non représentés : /
Ne prennent pas part au vote : /
Votants : 28
Date de convocation : I septembre 2025
Date d'atrichage de la convocation : I septembre 2025

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal

Séance du 15 septembre 2025

Délibération n' DEL.2025-09-91

Projet du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Avord-Bourges-Vierzon

Le l5 septembre 2025 à 19 heures, le Conseil Municipal s'est réuni en séance publique,
sous la présidence de Madame Marie-Christine BAUDOUIN, Maire

Présents : AILLOT Sonia. BAUDOUIN Marie-Christine. BAUDU Claire. BIESSE Thierry.
CAION Samuel. CERVEAU Frédéric. CORBION Rémy. DACQUIN Sébastien. DESROCHES
Gilles. DUPLAIX Nathalie. DUR-TOMAS Chantal. FLEURIER-LEFORT Gaëlle. LE PAVOUX
Éric. LEUILLER Patricia MERCIER Martine. MONDON Josiane. PRUDENT Didier.

Absents ayant donné un pouvoir: BROUSSE Franck à MONDON Josiane. FOSSET
Jean-François à LE PAVOUX Eric. GAUTRON Marina à DESROCHES Gilles. GIRARD
LEBRUN Sandra à FLEURIER-LEFORT Gaëlle. JORO Vincent à PRUDENT Didier.
LECLERC Stéphanie à DACQUIN Sébastien. LEGER Pauline à DUR-TOMAS Chantal.
MANIVERT Sonia à LEUILLER Patricia. MEGHERBI Djamel à CERVEAU Frédéric
MIGNON Brigitte à MERCIER Martine. PRUDENTAdTien à CATON Samuel

Absents non représentés : /

N'ont pas pris part au vote : /

Conseil Municipal du 15 septembre 2025 - Délibération n" DEL.2025-09-91

Secrétaire de séance : PRUDENT Didier.

Accusé de réception en préfecture
018-211802137-20250915-DEL-2025-09-91-DE
Date de télétransmission : 16/09/2025
Date de réception préfecture : 16/09/2025
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Rapporteur : La Maire

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme,

Vu Ia délibération du 18 juin 2025 du Comité Syndical du Pôle d'Équilibre Territorial et Rural
(PETR) Centre-Cher relative à l'arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
Avord-Bourges-Vierzon,

Vu le dossier du projet arrêté du Schéma de Cohérence Territoriale Avord-Bourges-Vierzon
transmis par le PETR,

Vu l'avis réservé de la commission générale réunie le 2 septembre 2025,

Considérant que la Commune de Saint-Germain-du-Puy doit émettre un avis sur le projet
étant membre de la Communauté d'Agglomération de Bourges,

Le rapport de Madame la Marre au Conseil Municipal entendu,

Après en avoir délibéré,
. ÉMET un avis favorable sur le projet arrêté du Schéma de Cohérence Territoriale

(SCoT) Avord-Bourges-Viezon,
. SOLLICITE pour les projets déjà engagés sur le territoire, la non-application des

nouvelles dispositions du SCoT relatives à la rêduction de la consommation des
espaces (densité).

Délibération adoptée à l'unanimité

Le a

Didi Marie-Ch
183s0

o
C
T
C

Madame la Maire certifie sous sa responsabirité
le caractère exécutoire de cet acte, informe que
la présente délibération peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif d'Orléans dans un délai de deux mois
à compter de la présente publication en date du
16 septembre 2025 par voie d'affichage sous forme
électronique sur le site internet de la Ville :
https //www. sa i ntd e r m a i n d u p u v.f r

Conseil Municipal du 15 septembre 2025 - Délibération n' DEL.2025-09-91

Accusé de réception en préfecture
018-211802137-20250915-DEL-2025-09-91-DE
Date de télétransmission : 16/09/2025
Date de réception préfecture : 16/09/2025
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République Française 
Département du Cher

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 02 OCTOBRE 2025

DEL25/150 – FONCIER – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE SCOT AVORD
– BOURGES - VIERZON  

Légal En exercice Présents Pouvoir(s) Absent(s)

35 35 24 9 2

Secrétaire de séance : François DUMON

L'an deux mille vingt cinq, le 02 octobre à dix-huit heures trente, le Conseil municipal de la ville de
Vierzon, légalement convoqué le 26 septembre 2025, s'est réuni en séance publique, Salle des actes
de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Madame Corinne OLLIVIER Maire.

Étaient présents :
Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,Cécile CHANGEUX,  Laurent DESNOUES,  Toufik DRIF,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Mary-Claude GRISON,  Djamila KAOUES,  Wendelin KIM,  Pascal LATESSA,
Thibault LHONNEUR, Franck MICHOUX, Céline MILLÉRIOUX, Sabine MORÈVE, Corinne OLLIVIER, Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD, Maryvonne ROUX, Marie RUIVO, Corinne SOCHARD, Ophélie TAIRET.

Étaient représentés :
Mélanie  CHAUVET  donne  pouvoir  à  Sophie  PIETU-AGEORGES,  Hayate  DADSI  donne  pouvoir  à  Philippe  FOURNIÉ,
Yann GODARD donne pouvoir à Cécile CHANGEUX,  Kévin JACQUET donne pouvoir à Wendelin KIM, Solange MION donne
pouvoir à Maryvonne ROUX,  Zakaria MOUAMIR donne pouvoir à Jill GAUCHER, Aurélien PERRINET donne pouvoir à Pascal
LATESSA, Boris RENÉ donne pouvoir à François DUMON, Nicolas SANSU donne pouvoir à Corinne OLLIVIER.

Étaient absents : 
Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN. 

Rapporteur : Franck MICHOUX

Vu  le Code l'Urbanisme , notamment son article L.143.20, qui stipule qu’un projet de ScoT établi pour
un territoire doit être soumis pour avis, entre autres, aux communes et groupements de communes
membres de l'établissement public, avant de faire l'objet d'une enquête publique (article L.143.22 du
même code),

Vu le projet de ScoT (Schéma de Cohérence Territoriale) , approuvé par le comité syndical du PETR
Centre Cher (Pôle d’Équilibre Territorial et rural ) par délibération du 18 juin 2025,

Considérant que le projet de ScoT vise à établir un cadre stratégique pour organiser l’aménagement
concerté des 6 intercommunalités  et des 98 communes composant le PETR Centre-Cher : Bourges
Plus, Cœur de Berry, Fercher, La Septaine, Terres du Haut Berry, Vierzon Sologne Berry,

Considérant que le ScoT vise à mettre en œuvre localement les politiques nationales en matière de
maîtrise de la consommation foncière  (loi SRU de 2000, Grenelles II en 2010, ALUR en 2014),
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Considérant qu’il doit être élaboré en concordance avec les préconisations du Code de l’Urbanisme
(articles L.131-1) : 
- en premier lieu les dispositions du SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement de Développement
et d’Egalité des Territoires), mais aussi : 
- le SDAGE du Bassin Loir Bretagne (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux), les
SAGE  (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Yèvre-Auron, Cher-Amont et Cher
Aval ,
- les plans de gestion des risques d’inondations (PGRI du Bassin Loire Bretagne),
- les schémas régionaux des carrières (SRC Centre -Val de Loire)...

Considérant  que  le  projet  de  ScoT  du  PETR  Centre-Cher  intègre  des  dispositions  relatives  à  la
réduction de l’artificialisation  des terres sur 3 décennies (2020-2050) pour aboutir d’ici 2050 à une
absence nette d’artificialisation,

Considérant qu’il se compose des éléments suivants :

-  le  Projet  d’Aménagement  Stratégique,  clé  de voûte du projet  de ScoT,  définit  les  objectifs  de
développement et d’aménagement du territoire sur 20 ans. La volonté affichée est de maintenir des
objectifs volontaristes d’accueil de population et de production de logements. Il s’articule autour de 3
axes :

-  composer  avec  la  nature,  ménager  ses  ressources  et  mettre  en  avant  les  richesses
patrimoniales,
- l’économie, moteur de développement et facteur de cohésion du territoire,
- un cadre de vie attractif tant pour les villes que les villages ;

Considérant  que  le  Document  d’Orientations  et  d’Objectifs  fixe  les  orientations  générales
d’organisation de l’espace, de coordination des politiques publiques et de valorisation des territoires,

Considérant qu’il  constitue le volet prescriptif  du schéma : orientations d’organisation de l’espace,
coordinations des politiques publiques et valorisation des territoires afin d’assurer une développement
équilibré du territoire,  tant pour les activités économiques,  que pour le logement et l’habitat, les
équipements et services, dans le respect des nécessaires préoccupations environnementales,

Considérant  qu’il  détaille  les  objectifs  de  réduction  de  l’artificialisation  des  sols.  Le  Document
d’Aménagement Artisanal, Commercial, Logistique (DAACL)  vise à réguler et organiser implantation
d’activités économiques, la production de logements , tout en identifiant des espaces « Trame verte
et bleue » et les modalités de leur préservation,

- les annexes : diagnostic du territoire, éléments chiffrés et cartographiques.

Considérant qu’élaboré de façon concertée par les élus du territoire, le projet de ScoT a également
associé les partenaires institutionnels, les territoires limitrophes et la société civile, et le public par le
biais de réunions publiques,

Considérant qu’à l’issue de ces travaux d’élaboration, le comité syndical du PETR Centre-Cher a arrêté
le projet de ScoT, qui doit être soumis aux intercommunalités et aux communes du périmètre, aux
personnes publiques associées, avant de faire l’objet d’une enquête publique,

Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement Urbain, Foncier, Travaux, PRU et Action Cœur de
Ville en date du 11 septembre 2025,
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Le Conseil municipal,
Ouï l'exposé de son Rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
À l’unanimité

• d’émettre un avis favorable au projet de Scot Avord – Bourges – Vierzon.  

  Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance La Maire

#signature1#

François DUMON Corinne OLLIVIER

Publication sur le site internet le 03 octobre 2025.

Signé électroniquement par : Corinne OLLIVIER
Date de signature : 07/10/2025
Qualité : Vierzon - Maire
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Conseil de Développement de Bourges Plus 
Centre d’Affaires Lahitolle - 6 rue Maurice Roy - 18023 Bourges Cedex 

codev@agglo-bourgesplus.fr - 02 48 48 58 58 

 

Bourges, le 24 septembre 2025 

 

 

 

Madame Irène FELIX 

Présidente de Bourges Plus 

Vice-Présidente du PETR Centre Cher 

 

Monsieur Alain MAZE 

Président du PETR Centre Cher 

 

 

 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

Comme convenu, vous trouverez ci-joint l’avis des Conseils de Développement de Bourges Plus et du PETR 
Centre Cher, faisant suite à la présentation du projet de Schéma de Cohérence Territoriale du PETR Centre 
Cher (SCoT) dont vous nous avez entretenu le 8 septembre 2025. 
 
Dans les délais impartis, nous n’avons pas pu faire porter notre réflexion sur l’ensemble des sujets et nous 
nous sommes limités à en développer quelques-uns qui ont fait l’objet d’échanges et/ou qui avaient déjà été 
abordés par les Conseils de Développement, au cours de différentes réunions, ces derniers mois. 
 
Nous restons bien entendu à votre disposition pour toutes précisions ou questions que la lecture de cet avis 
pourrait soulever. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’assurance de notre considération 
distinguée.  

 

 

 

 

 

Justine MOUTIER et Gérald HAYOTTE 

Co-Présidents du Conseil de Développement 

 

 

 

PS : Nous vous remercions par avance de bien vouloir transmettre cet avis sur le SCoT, à l’ensemble des élus de Bourges 

Plus et du PETR Centre Cher. 

Cet avis sera également adressé à l’ensemble des membres des deux CoDevs. 
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Notre   sur... 

Le chéma de hérence 

erritoriale 
 

PETR Centre Cher 

Conseil de Développement de Bourges Plus 
Centre d’Affaires Lahitolle 
6 rue Maurice Roy . 18000 Bourges 
codev@agglo-bourgesplus.fr 
https://conseildedeveloppement.agglobourgesplus.fr 

CODEV_SCOT_AVIS_24-09-25_f 

 

Conseil de Développement 

Conseil de Développement du PETR Centre Cher 
4 Rond Point Farman 
18000 Bourges 
02 46 59 15 40 
contact@petr-centrecher.fr 
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Sollicités en mai 2025 pour émettre un avis sur le SCoT du PETR Centre Cher, nous avons eu 
des difficultés pour trouver un créneau réunissant suffisamment de membres d’une entité 
qui est restée à l’état embryonnaire (CoDev PETR Centre Cher) et qui n’a jamais réellement 
fonctionné parce qu’elle faisait, d’une certaine façon, et de par sa construction, « doublons » 
avec le CoDev de Bourges plus. L’idée d’élargir la représentation citoyenne et de faire en 
sorte que des citoyens des bassins de vie de Vierzon, Saint Florent, Avord… soient impliqués 
n’a pas été relayée comme nous l’espérions. Il résulte de cela un manque et le fait que l’ex-
pression citoyenne ne soit pas à la hauteur que l’on pouvait attendre d’elle.  

 

Nous avons donc proposé que l’avis soit rendu par un groupe de travail qui soit constitué 
de membres des deux CoDevs impliqués sur le territoire, et cela nous a semblé d’autant 
plus logique que les sujets sont, à bien des égards, les mêmes, qu’il s’agisse des dix-sept 
communes de l’agglomération de Bourges (100 000h) ou des quatre-vingt-dix-huit que re-
groupe le PETR centre Cher (200 000h) : Les questions de Santé, d’Eau, de Démographie, de 
Mobilités… sont, pour l’essentiel, communes et ceci explique pourquoi nous avons retenu 
cette solution d’un travail conjoint.  

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est l’outil de conception et de mise en œuvre 
d’une planification stratégique intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de vie, dans le 
cadre d’un projet d’aménagement stratégique (PAS). Et nous sommes là face un exercice de 
prospective codifié, où diagnostic, évaluation environnementale et justification des choix pré-
cèdent l’élaboration des axes d’une stratégie d’aménagement du territoire… 

 

Notre rôle de citoyen, impliqué dans les Conseils de Développement, consiste, non pas à re-
prendre ces trois années de travail qui sont présentées là et dont nous mesurons l’impor-
tance – C’est mission impossible en quelques heures – mais à exprimer notre perception et 
nos ressentis sur la synthèse de cette somme ; sur ce qui nous interroge sur des sujets qui 
nous impactent au quotidien, et qui feront aussi notre futur et celui de nos concitoyens ! 

 

Nous avons reçu une première liasse de documents (plus de 500 pages, au contenu riche et 
détaillé, mais plutôt « indigeste » et l’invitation à nous exprimer. Nous avons en retour fait 
savoir qu’il nous semblait plus sage de trouver le temps de l’échange pour une présentation. 
Cette date retenue du 8 septembre n’est sans doute pas idéale, car les agendas de rentrée 
sont souvent très chargés, mais nous n’avions guère d’autres choix, compte tenu du calen-
drier de ce dossier, le CoDev devant rendre son avis d’ici fin septembre.   

 

Et nous remercions Madame Irène Félix, Présidente de Bourges Plus et Monsieur Alain Ma-
zé, Président du PETR Centre Cher, d’avoir accepté de venir nous présenter ce Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) et de nous consacrer de leur temps. 
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• Le Projet d'Aménagement Stratégique est la 
pièce centrale du SCoT. Il exprime la vision poli-
tique du PETR Centre-Cher en matière d'aména-
gement et de développement durable du terri-
toire à l'horizon 2044.  

• Il définit les orientations fondamentales et les 
équilibres structurels à l'échelle des six inter-
communalités et des 98 communes. 

• Ce positionnement stratégique implique une 
gouvernance partagée et une vision à long 
terme, essentielle pour l'ensemble des parties 
prenantes du territoire. 

• Le SCoT se définit selon trois axes : Un territoire 
qui compose avec la nature, ménage ses res-
sources et met en scène ses richesses patrimo-
niales ; L'économie, moteur du rayonnement du 
territoire et de sa cohésion ; Un cadre de vie 
attractif et un maillage solidaire qui valorise la 
proximité. 

• Cette ambition se traduit par la volonté du terri-
toire d'être reconnu pour sa capacité à concilier 
un développement économique robuste avec 
une préservation environnementale, 

• C’est un travail ambitieux pour le territoire ; et 
équilibré aussi. 

• C’est un travail de réflexion et partage impor-
tant qui a été réalisé par les élus. 

• Ce document est à la fois un guide et une mé-
thodologie pour l’aménagement du territoire. 
Ce n’est là qu’une approche globale et par 
grandes zones. 

• Qu’il s’agit d’un document d’urbanisme au sens 
le plus large du terme : un projet d’aménage-
ment stratégique.  

• Ce document se doit d’intégrer la loi Climat rési-
lience dont l’un des principaux objectifs est de 
ralentir l’urbanisation n et de préserver la na-
ture. 

• Ce travail a débuté en 2018 par un premier dia-
gnostic ; c’est intensifié en 2023 pour aboutir à 
un projet d’aménagement stratégique (PAS). Il a 
trouvé sa finalité en 2025 par le vote du SCoT à 
l’unanimité des élus. 

• Le SCoT Avord-Bourges-Vierzon constitue un 
document fondamental pour l'avenir du Centre-
Cher. Il propose une vision d'aménagement 
équilibrée et durable, visant à concilier le déve-
loppement territorial avec la préservation de 
ses ressources naturelles et patrimoniales. 

• Par l'intégration des principes de sobriété fon-
cière, de gestion durable de l'eau, de protection 
de la biodiversité et de lutte contre le change-
ment climatique, il offre un cadre stratégique 
propice à un développement harmonieux et 
résilient pour les deux décennies à venir. 

• La démarche de concertation et l'évaluation 
environnementale approfondie ont permis 
d'affiner les orientations et d'assurer une prise 
en compte transversale et ambitieuse des en-
jeux environnementaux. 

C’est sur ce travail que l’avis du Conseil de Dé-
veloppement est sollicité. 

LES GENERALITES QUE NOUS RETENONS DES INTERVENTIONS DU 

PRESIDENT DU PETR CENTRE CHER ET DE LA PRESIDENTE DE 

BOURGES PLUS, VICE-PRESIDENTE DU PETR CENTRE CHER, EN 

CHARGE DU SCOT. 

 

 

Voir en annexes le compte-rendu des présentations 
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Faisant suite à la présentation du SCoT, l’échange a permis de mettre en avant 

quelques sujets. Les principales interrogations, remarques et suggestions sont consi-

gnées ci-dessous et sont partie intégrante de l’avis que nous rendons. Elles sont, pour 

la plupart, en lien avec des thèmes sur lesquels les membres ont déjà travaillé en éla-

borant, par saisine ou auto saisine, les avis rendus au cours de cette mandature. 

Mobilités 
 

Le Codev de Bourges Plus travaille sur ce 

sujet et rendra un avis avant la fin de l’an-

née. Mais nous pouvons d’ores et déjà 

dire ceci :  

• L’offre ferroviaire est à consolider : Le sujet n’est pas d’avoir un TGV « omnibus » qui s’ar-

rêterait dans toutes les gares et la situation économique va certainement régler cette 

question mal posée. Le sujet, tel que nous l’avons analysé au sein du Codev , c’est d’amé-

liorer l’existant ; de le fiabiliser et d’améliorer les liaisons. C’est Tours, c’est Orléans-Paris-

Toulouse, c’est Lyon…  Qu’importe si l’on fait le trajet Paris-Bourges ou Bourges-Paris en 

2h00 ou en 1h50 ; l’essentiel est de ne pas arriver avec une heure de retard !  

 

• C’est une excellente idée que de travailler sur le pôle gare de Bourges et la continuité des 

transports. Il y a même une certaine urgence à mettre en œuvre cette intermodalité. 

 

• Il faut apaiser la circulation, dans les centres villes et centres bourgs. L’espace doit être 

traité à partir de la circulation du piéton et il est essentiel de diminuer l’emprise de la voi-

ture et de privilégier les transports en commun, comme le suggère d’ailleurs la loi d’orien-

tation des mobilités de décembre 2019. Et cela passe, au moins pour l’agglomération de 

Bourges et le centre-ville, par une stratégie qui nécessite d’être bien définie : rues pié-

tonnes, limitation du stationnement, augmentation des navettes et création de parkings 

relais. 

 

• Puisque le document SCoT fait état du sujet, au titre des mobilités, nous rappelons notre 

réticence et l’avis négatif que nous avons émis à la réalisation, en l’état, de la bretelle addi-

tionnelle de l’A71, à la sortie de Bourges. C’est un projet qui avait peut-être une justifica-

tion ; mais qui n’en a plus ! Et c’est à nos yeux une dépense inutile de 7 ME. Ce qui est im-

portant, c’est de travailler sur le trafic PL sur la RD 2076 ; Ce qui est important, c’est de 

s’attaquer aux causes plutôt que de vouloir gérer les conséquences. Et puis disons aussi 

que les collectivités locales, les contribuables que nous sommes n’avons pas à nous substi-

tuer financièrement aux gestionnaires d’autoroutes pour ce qui est des questions de sécu-

rité dont ils ont la charge ! 
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Cela nous semble un sujet d’importance. 

Et, au-delà du fait qu’il faut être extrê-

mement rigoureux sur ce point, nous 

avons là trois remarques à formuler :  

• La nécessité de traiter les emprises existantes vacantes avant d’en construire de nouvelles. 
Nous pensons qu’il est urgent de remédier à cela dans un contexte de réduction de l’artifi-
cialisation des sols. 

• Donner un coup de frein au photovoltaïque et plus encore à l’agri photovoltaïque parce 
que les lobbies à l’ouvrage rendent la situation indécente. On ne peut pas entraver la cons-
truction d’un lotissement, dans un village ou une ville, au titre de la préservation des sols, 
si, parallèlement, on laisse les exploitations agricoles concéder leurs terres et se prêter à 
un tel commerce. Donc, oui, bien sûr à l’idée de développer cette filière sur les toitures des 
bâtiments, les parkings, les zones non cultivables (carrières, par exemple).  Mais non, ne 
sombrons pas dans ce délire que portent quelques lobbies ! Nous mesurons bien que les 
élus soient désarmés face à l’agri photovoltaïque parce que, là aussi, il y a deux poids, deux 
mesures ; mais cette situation est simplement indécente, à l’heure où le pays s’interroge 
de savoir ce qu’il va faire, à terme, de sa production électrique… 

• Attention à la zone Moutet 2 : Un document de prospective fait état de 60% d’activités 
« d’entreposage ». L’avenir du territoire ne peut pas se résumer de la logistique qui est 
déjà une (trop) importante réalité dans la périphérie de Bourges ; activité qui va être forte-
ment impactée par l’Intelligence Artificielle et ne génèrera finalement que peu d’emplois ; 
et qui aura des conséquences importantes sur les mobilités et les infrastructures. Le risque 
est fort pour la collectivité, avec peu de retombées économiques. 

 

Le « Zéro artificialisation » nous amène à 
évoquer ce sujet qui nous semble essen-
tiel : Notre territoire bénéficie de nou-
velles dynamiques conjoncturelles 
(armement), mais il y a lieu, aussi, nous le 
pensons, de permettre à d’autres sec-
teurs d’industries de s’implanter et à des 
entreprises déjà installées sur le territoire 
de se développer. Cela nécessite de l’anti-
cipation pour ce qui est du foncier, afin 
de pouvoir apporter des réponses ra-
pides.  

De même, à l’heure ou des écoles d’en-
seignement supérieur cherchent à 
s’affranchir de contraintes métropoli-
taines trop lourdes, ou souhaitent dupli-

quer leurs capacités sur d’autres terri-
toires, il est indispensable de disposer 
d’une capacité et d’une réactivité suffi-
santes pour répondre aux potentielles 
demandes. 

Mieux accompagner la croissance écono-
mique : Ces sujets nous semblent plus 
porteurs d’avenir et plus propice à une 
diversification de l’activité économique 
que de se limiter à une offre développe-
ment de capacités d’entreposage 
(logistique). 

 
Remarque : Ce sujet essentiel fait l’objet d’un 
développement dans l’avis Attractivité que le 
CoDev de Bourges Plus rendra dans les se-
maines à venir. 

Le Développement Economique 
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Voilà une dizaine d’années, un cabinet conseil nous avait 
présenté une étude sur le territoire (au niveau de l’Agglo-
mération berruyère) avec une perspective de développe-
ment. Nous avions, chiffres et données de l’INSEE à l’ap-
pui, critiqué cette approche. Avec le recul, nous avions 
non seulement raison, malheureusement, mais nous 
étions loin du compte… 
 
Aujourd’hui, on nous parle de 1000 habitants de plus par an au sein du PETR Centre Cher. Et 
l’INSEE de 1000 en moins, chaque année, dans le département ; certes, ce ne sont pas les 
mêmes périmètres : ce sont d’un côté les 98 communes du PETR (Les deux tiers du départe-
ment en population) et de l’autre le département. Mais tout de même… 
 

• Oui, on peut avoir l’objectif de faire venir des jeunes via l’enseignement supérieur et 
d’en garder quelques-uns sur le territoire.  

• Oui, on peut essayer d’aller chercher les retraités de la région parisienne.  

• Oui, l’activité industrielle dans l’armement et les secteurs connexes va recréer de nou-
veaux emplois… après en avoir perdu tant et les compétences qui allaient avec ! 

 
Mais cela suffit-il à parler de stabilité démographique ? C’est une question. 
 
Dans l’instant, la prospective INSEE 2040, élaborée voilà une vingtaine d’années, se vérifie et 
se trouve même être d’une stupéfiante justesse : 320 000h en 1990 ; 299 573h en 2021 ; 266 
000h en 2050 ; 250 000h en 2070…  
 
Une démographie en berne ; un fort vieillissement de la population (33% de plus de 60 ans) ; 
Plus de décès que de naissance ; moins 2911 élèves dans le premier cycle entre 2013 et 2019 ; 
moins 1018 dans le second cycle dans la même période… 
 
Dans le contexte de métropolisation décrit par l’Institut National, nous sommes, malheureu-
sement, hors des zones de dynamiques et au cœur de la « diagonale aride ».  
 
Mais nous souscrivons à cette idée de ne pas s’arrêter à ce constat et que l’on fasse un pari 
osé, par des actions dynamiques et volontaristes, d’essayer de corriger cette trajectoire et de 
faire en sorte d’être attractifs pour tenter de maintenir un niveau de population supérieur, 
mérite attention.  
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C’est là un sujet de préoccupation partagé. 
Et la période actuelle nous montre quelle est 
l’ampleur du problème. La situation est pré-
occupante et sur le plan quantitatif et sur le 
plan qualitatif.  
 
Le Codev de Bourges Plus a longuement 
planché sur ce sujet depuis 2023, et aujour-
d’hui encore, et il interviendra fin septembre 
aux 15èmes rencontres des CoDev, à Tou-
louse, où il a été sollicité pour dire quelle est 
la situation locale et nationale, et quels sont 
les enjeux.  
 
S’ajoute à la situation générale, un contexte 
territorial particulier : Une structure de 
nappe qui ne retient pas l’eau et des rivières 
(Yèvre, Auron), essentiellement alimentées 
(entre 60 et 90%) par les nappes en ques-
tion. Ces dernières ne sont donc pas des ré-
servoirs de grande qualité. Et cela nécessite 
d’autant plus de précautions… 
 
Nous redisons donc ceci, et insistons, dans 
le cadre de l’élaboration du SCoT, sur l’im-
portance qu’il y a de préserver l’eau ; de 
l’économiser et d’en hiérarchiser les 
usages ; et de saluer celles et ceux, qui voilà 
quelques années, sont allés créer un forage 
sur les bords de la Loire au profit de notre 
territoire. De saluer aussi l’initiative de l’ag-
glomération de se mettre en capacité, au-
jourd’hui, de disposer d’un nouveau forage, 
d’ici quelques années.  
 
Tout cela pour dire que nous considérons 
prioritaire :  
 

• De faire de la pédagogie de l’eau auprès 
de de nos concitoyens sur l’ensemble du 
territoire concerné… 

• D’agir fortement en direction du monde 
agricole pour poursuivre le travail engagé 

d’économie de l’eau et de modèle agri-
cole à reconsidérer, compte tenu des 
évolutions climatiques constatées.  

• De préserver mieux les zones humides (et 
pour cela, de les recenser !) Rappelons 
que le projet vierzonnais de plateforme 
logistique, à Vierzon, a entrainé la des-
truction de 13 hectares de zones humides 

• De protéger mieux les zones de captages. 
  
Sur le qualitatif, il faut rappeler que l’agglo-
mération berruyère serait en difficulté pour 
servir une eau consommable si nous ne dis-
posions pas du forage d’Herry ; que les taux 
de nitrates sur les autres captages (Le 
Porche, par exemple)  sont supérieurs aux 
normes en vigueur ; et qu’il est urgent 
d’avoir une politique déterminée concernant 
les entrants, notamment agricoles (mais pas 
que…) au vu des nombreuses alertes, des 
restrictions d ’usages ou des interdictions de 
consommer l’eau, ici et là,  fréquemment, 
sur le territoire national.  
 
Oui, les zones de captages sont prioritaire-
ment à préserver. Nous savons que les élus 
sont insuffisamment « armés » pour agir, 
mais il nous semble important de dire et de 
redire qu’il n’est pas concevable qu’une col-
lectivité agisse pour faire en sorte que 
chaque citoyen puisse ouvrir son robinet et 
consomme une eau potable, sans avoir la 
maîtrise de tous les paramètres. Il revient là 
au législateur de donner les moyens de pré-
server les zones de captage. L’enjeu, 
« vital », c’est la qualité de l’eau que nous 
consommons et la santé humaine !  

Remarque : Rappelons que l’État a été sommé par la justice, mercredi 3 septembre 2025, 
de revoir ses procédures d’autorisation des pesticides. La cour d’appel de Paris a reconnu 
un préjudice écologique résultant de l’usage des produits phytopharmaceutiques et enjoint 
l’État à se mettre en conformité avec certaines règles européennes quant à leur homologa-
tion. La Cour a enjoint l’État d’une part à mieux respecter les règles européennes et d’autre 
part réexaminer dans les vingt-quatre mois les autorisations de mises sur le marché déjà 
délivrées. Cet arrêt appelle également à mieux respecter le principe de précaution. 
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Nous n’allons pas détailler là les avis que nous avons 
rendus durant cette mandature. Nous avons fait un 
certain nombre de propositions pour essayer d’appor-
ter un correctif à la situation compliquée que subit 
notre territoire. Nous avons aussi dit, fortement, que 
celle-ci ne pouvait évoluer qu’à partir de décisions 
nationales qui ne sont pas encore prises…  
 
Le Cher est un des départements parmi les plus fragiles et démunis sur les questions de santé : 
100 médecins généralistes pour 100 000 habitants, c’est moitié moins que la moyenne natio-
nale (200) ; idem concernant les spécialistes. Il est actuellement très compliqué d’être pris en 
charge ! (Données 2023). Nous saluons les initiatives qui ont été prises, notamment par les 
élus. Mais on est plus fort ensemble ! Et il serait souhaitable et nécessaire qu’elles soient 
mieux coordonnées ! Ajoutons qu’elles ne seront pas suffisantes pour corriger la situation. 
 
Lien : Avis santé « Urgence-rattrapage » - Conseil de développement de Bourges Plus  

L’Attractivité  

Les élus communautaires de Bourges Plus recevront, d’ici la fin 

de l’année, le résultat de notre travail sur l’Attractivité (ce qui 

fait l’identité du territoire dont on entend dire trop souvent 

qu’il n’en a pas !). Tout le monde parle d’attractivité à propos 

de tout et nous avons voulu rechercher ce qui faisait plus spé-

cifiquement l’attractivité de notre territoire et bassin de vie. 

Les atouts qui faut valoriser ; les fragilités qu’il faut corriger. Sans rien dévoiler (ou si peu) de ce 

travail qui mériterait une suite, nous retrouvons bien entendu des thèmes évoqués dans le SCoT : 

Le Tourisme qui est indéniablement un sujet, compte tenu du patrimoine et des réserves muséo-

graphiques et archéologiques dont nous disposons ; nous pourrions faire tellement mieux ! Et nous 

pensons que le SCoT pourrait également intégrer ces sujets. Cela pose là, par ailleurs, et d’une ap-

proche plus générale, la question de cette dimension nouvelle qu’il faudrait donner : Un sujet 

comme le tourisme (mais il y en a d’autres) devraient être pris en compte, non seulement par la 

ville « phare » d’un territoire, mais aussi par l’ensemble des acteurs. Il ne s’agit pas là d’ôter des 

prérogatives aux uns pour les donner aux autres, mais d’aller vers des gestions plus partagées ! Et 

cela vaut également pour d’autres thèmes, tels la Culture… Et nous considérons qu’il y a là matière 

à construire de nouvelles solidarités et dynamiques. 

 

 

Le développement économique 

Voir encadré page 6 
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TROIS ALERTES DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

Jusqu’en 2025, la France s’interrogerait 
sur sa capacité à produire suffisamment 
d’électricité. Depuis cette date, il situa-
tion s’est radicalement inversée. La 
France fait désormais face à une forme 
de surproduction électrique, portée par 
une forte hausse des énergies renouve-
lables et un retour à pleine puissance du 
parc nucléaire. Dans le même temps, la 
consommation d’électricité n’a progres-
sé que très légèrement. 
 
Cette abondance, mal alignée avec la 
demande réelle, a provoqué des désé-
quilibres sur le marché. Résultat : 
des épisodes de prix négatifs, coûteux 
pour les finances publiques. En 2024, ils 
auraient représenté environ 30 millions 
d’euros de charges pour l’État. 
 
Dans ce contexte, il y a lieu, rapidement, 
d’encadrer mieux et de légiférer sur le 
photovoltaïque et plus encore sur l’agri 
photovoltaïque. Le vide juridique et 
pire, l’action des lobbyistes font que ce 
business explose. Chaque semaine, les 
agriculteurs sont démarchés pour con-
céder leurs terres et y installer des 
fermes photovoltaïques. Quid là de la loi 
climat et résilience de 2021, qui précise 
les enjeux du zéro artificialisation des 
sols pour préserver les terres arables.  
 
Vente à perte de l’électricité d’un côté, 
et multiplication de projets agri photo-
voltaïques de l’autre montrent à quel 
point l’Etat n’encadre pas un sujet 
d’intérêt général. Il est urgent de corri-
ger cette situation ubuesque et de com-
pléter la loi de mars 2023 relative à l'ac-
célération de la production d'énergies 
renouvelables.  
 
Lien : Les Départements alertent sur les 
conséquences pour le monde rural et 
agricole du développement anarchique 
de l’agrivoltaïsme - Départements de 
France - AF 

ENCADRER MIEUX 
L’AGRI  

PHOTOVOLTAÏQUE 

PRESERVER LES ZONES DE 
CAPTAGE DE L’EAU 

Les collectivités sont à l’ouvrage pour se mettre en capacité de 
permettre aux citoyens de disposer d’une eau de robinet po-
table. De sont des investissements, des contrôles, la recherche 
de nouvelles capacités, soit réalisés directement par la collec-
tivité (Régie), soit pris en charge par une société à laquelle la 
responsabilité du sujet est confiée… Et le sujet de la protection 
des zones de captage nous semble, dans tous les cas, être un 
axe prioritaire de travail.  
 
Les nombreuses alertes sur la qualité de l’eau, ces derniers 
mois, en France, qui ont entrainé des restrictions d’usages et 
des interdictions de consommation nous amènent à reposer 
fortement cette question de la protection des zones de cap-
tage. Et nous mesurons, là aussi, le vide juridique qui existe et 
la situation dans laquelle se trouvent les élus, entre obliga-
tions et absence de pouvoirs.  Ici comme ailleurs, l’intérêt gé-
néral doit primer et le législateur se doit de donner les moyens 
de la politique affichée. 
 
Lien CoDEv : 20231009_EAU_Avis_Finalise.pdf 

DE L’IMPORTANCE DE 
JUSTIFIER LES DEPENSES 

PUBLIQUES : UN AVIS NEGATIF 
DU CODEV DE BOURGES PLUS 

Les citoyens que nous sommes, bénévoles impliqués sur les 
territoires, dans un contexte national de finances publiques 
dégradées, mesurons l’importance d’une gestion rigoureuse 
des fonds publics. Nous travaillons sur les projets que portent 
les élus, complexes parfois, et aux remarques, et suggestions 
près, rendons la plupart du temps un avis positif sur les pro-
jets. 
  
Mais concernant celui de la création d’une bretelle addition-
nelle à l’A71, à Bourges, tel n’est pas le cas. Nous contestons, 
en l’état, le projet et avons rendu un avis négatif, considé-
rant que s’était là une dépense inutile (gaspillage) de 7 ME.   
 
Nous considérons qu’il est nécessaire d’agir sur les causes plu-
tôt que sur les conséquences, et donc, avant tout, de règle-
menter la circulation des Poids Lourds sur la RD 2076. Nous 
considérons par ailleurs qu’il n’est pas du rôle des collectivités 
locales de se substituer financièrement à l’opérateur en 
charge de la gestion du réseau autoroutier pour ce qui con-
cerne les questions de sécurité. 
 

Lien CoDev : CODEV_AVIS-MOBILITES_RD-2076-
A71_181124_Annexes-compresse.pdf 
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Dans le peu de temps que nous aurons pu consacrer à ce dossier du SCoT, nous n’avons maté-

riellement pas pu faire porter notre réflexion sur l’ensemble des sujets évoqués ou dévelop-

pés. Nous nous sommes limités à quelques-uns, en particuliers à ceux sur lesquels les CoDev 

avaient déjà travaillé.  

• Nous saluons la Présidente de l’Agglomération de Bourges Plus, en charge du SCoT du 

PETR Centre Cher (Madame Irène Félix) et le Président du PETR Centre Cher (Monsieur 

Alain Mazé) qui ont accepté de nous présenter ce dossier ; qui nous ont consacré de leur 

temps et accepté le débat. Qu’ils en soient remerciés. 

• Nous saluons également les élus communautaires qui se sont impliqués dans ce travail de 

prospective conséquent, et ardu parfois ; qui engage l’avenir et qui oriente notre territoire. 

L’enjeu est d’importance, car il faut à la fois avancer et ne pas faire fausse route : « Il est 

essentiel de bien définir les priorités et de faire valoir nos atouts ! ».  

• Nous remercions les membres des CoDevs qui se sont associés à l’élaboration de cet avis 

et qui ont directement participé à ce temps d’échange. 

• Ils ont participé à l’élaboration de cet AVIS : Brigitte AUDO, Stéphane BOURDIER, Guy   

CHABRILLAT, Marie-Christine CHEVALIER, Jean-Michel DAMIEN, Axel de MAUPEOU,       

Nadège DECOUDARD, Jean-Paul ESBELIN, François FRELAT, Coralie GUERTON, Gérald 

HAYOTTE, Michèle LEMAIRE, Christian LEPLAT, Jacky LOGNONNÉ, Gaëlle MALARD, Jean-

Pierre MALLET, Lény ROBIN, Annie BAPTISTE, François DESCHAMPS, Jean-Baptiste           

LACROIX, Michel DUCAMP, Jean-Philippe LIMBERGER, Justine MOUTIER, Raphaëlle         

VALIERE-VIALEIX, Nathalie CHAUMEREUIL. 

Nos remerciements à :  

• Antoine Marty et Céline Decourtiat pour leurs apports lors de la réunion du 8 septembre.   

• Corinne Maquaire-Clouet pour l’organisation de cette réunion et son appui technique. 

• Nathalie Ganieux pour son travail de compilation et de maquettage du projet d’avis. 
 

 

Présentation du SCoT par Mme Irène FELIX, Présidente de Bourges Plus & Vice-Présidente du PETR, 
et M. Alain MAZE, Président du PETR Centre Cher, le 08.09.2025. 
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Concernant le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) 

Nous avons le sentiment que ce cadre normatif imposé du SCOT a ceci de positif qu’il 
amène des élus d’un territoire à se parler, à faire des constats ; à les partager et à recher-
cher des axes de progrès possibles. Il amène aussi à rechercher des compromis, ce qui est 
une manière d’avancer, mais qui oblige parfois à aller plus lentement ; trop lentement : Par 
exemple sur un sujet comme la préservation d’un bien commun comme l’eau, particulière-
ment sensible sur notre territoire sur lequel, nous semble-t-il, il faut faire vite ! 
 
Le défaut que nous voyons à cette démarche aussi, même si l’avantage est de ne rien 
omettre, c’est de disposer, au final, d’un catalogue de bonnes intentions. Nous n’en contes-
tons rien ou presque, sauf à dire qu’avoir cent priorités, c’est ne pas en avoir ! 
 
Mais nous saluons ce travail conséquent, engagée depuis 2019, qui fait l’état des lieux, le 
diagnostic, puis qui trace une voie commune à suivre. C’était une première à cette échelle 
du territoire et il n’était sans doute pas si simple de partager autant de sujets, complexes 
pour certains ; et il n’était sans doute pas si simple de faire des compromis, chacun aban-
donnant là quelques-unes de ses idées ou se devant de les reformater.  
 
Oui, ce SCOT est un exercice important, mais où il manque l’expression de quelques prio-
rités. Pour notre territoire, nous imaginons que l’eau doit en être une ; la santé égale-
ment ; que la valorisation du patrimoine et le tourisme devraient en être aussi ; l’appui à 
de nouvelles dynamiques économiques, également, sans omettre la dimension environ-
nementale à la fois essentielle et transverse à l’ensemble des sujets !… Et que nous de-
vrions voir se concentrer là les efforts, y compris financiers.  

Oui, nous émettons un avis positif sur ce travail conséquent 

entre diagnostic et orientations stratégiques, qui nous semble 

essentiel pour imaginer l’avenir de ce territoire du PETR Centre 

Cher et les 98 communes qui le composent. 
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